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Avant-propos 
 

La classification des emplois représente un enjeu traditionnel important de la négociation collective 

de branche. Le rôle régulateur et normatif de cette négociation a été conforté par l’ordonnance du 

22 septembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, qui confère à la convention 

de branche la primauté sur la convention d’entreprise, sauf lorsque la convention d’entreprise assure 

des garanties au moins équivalentes1.  

La notion de classification ne répond à aucune définition juridique précise. L’analyse des pratiques 

conventionnelles conduit à considérer cette notion comme le résultat de l’opération de classement 

d’emplois ou de niveaux de qualification négociés dans le cadre d’une branche professionnelle, c’est-

à-dire dans le périmètre d’une convention collective donnée. 

Les systèmes de classification varient beaucoup selon les choix définis par les partenaires sociaux. 

Depuis quelques années, l’émergence de nouvelles technologies et les mutations organisationnelles 

ont entraîné des transformations dans le contenu des emplois et dans la définition des qualifications 

professionnelles associées. Par la révision des classifications, les partenaires sociaux doivent suivre 

l’évolution du contenu des métiers propres à une branche professionnelle afin de favoriser la 

nécessaire adaptation des qualifications aux évolutions des emplois et des techniques.  

La classification est l’outil central d’un dispositif conventionnel qui détermine statutairement les 

catégories de salariés et sur lequel s’appuient de nombreuses dispositions réglementaires et 

conventionnelles (délais de période d’essai ou de préavis, montant des indemnités de départ à la 

retraite ou de licenciement, modalités d’organisation du temps de travail, certaines cotisations 

sociales obligatoires ou complémentaires, les collèges électoraux, les minima salariaux….).La mise en 

œuvre d'une classification conventionnelle est essentielle pour les entreprises et les salariés car : 

 Elle favorise l’équité de traitement via la relation entre classification et minima salariaux 

associés. 

 Elle constitue un élément essentiel de la politique de gestion des emplois et des compétences. 

 Elle sécurise la relation contractuelle dans la mesure où la classification de l'emploi occupé 

doit apparaître dans un certain nombre de documents juridiques ou administratifs (bulletin de 

paie, certificat de travail, registre du personnel, etc.). 

Les systèmes de classements peuvent avoir l’ambition de faciliter la mise en œuvre d’une gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences permettant ainsi la mobilité des salariés d’une filière 

à une autre ainsi que leur progression dans l’échelle hiérarchiques des emplois. Cette dernière devient 

par conséquent un outil d’évaluation des différents niveaux d’emplois adaptés aux métiers de la 

branche. 

La prise en compte du déroulement de carrière dans la négociation  sur les classifications constitue 

également un moyen de soutenir la modernisation négociée des branches et des entreprises en 

encourageant l’accroissement des qualifications de la main d’œuvre, facteur d’amélioration de la 

productivité du travail et de la compétitivité de l’entreprise. 

                                                           
1 Article L.2253-1 du code du travail 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761771
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La classification est aussi un outil au service de la gestion des Ressources Humaines. Elle permet de 

distinguer l’analyse des emplois de celle des individus, de clarifier et de rendre lisible l’organisation. 

C’est à la fois un langage interne propre et un langage externe permettant à l’entreprise de se 

comparer aux autres et de justifier de la conformité de sa pratique. 

Enfin, procéder à une actualisation du dispositif de classification de la branche n’est pas un exercice 

facile. En effet, une refonte ou une révision substantielle du dispositif de classification peut amener à 

la réévaluation des minima salariaux ou de barèmes de salaires. Toutefois, elle s’avère être une 

nécessité pour remédier à la dérive constatée ces dernières années du resserrement des grilles de 

salaire. L’actualisation des classifications apparait comme un préalable au redressement des courbes 

de minima salariaux des branches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En vertu de l’article L.2241-1 du code du travail, les organisations liées par une convention de branche 

ou, à défaut, par des accords professionnels doivent se réunir, au moins une fois tous les cinq ans, 

pour examiner la nécessité de réviser les classifications. Ces négociations prennent en compte 

l'objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et de mixité des emplois.   

Les signataires de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 10 février 2023 sur le partage de la 

valeur ont souhaité, à l’article 3 de l’ANI, que les branches n’ayant pas procédé à un examen de leur 

grille de classification depuis plus de 5 ans engagent une discussion sur l’opportunité de réviser leur 

classification avant la fin de l’année 2023.  

Fonction d’identification : des 

contenus du travail et des 

métiers, des emplois ou des 

qualifications propres à une 

branche professionnelle 

Fonction de classement : construire 

une hiérarchie professionnelle et à 

justifier les écarts entre les 

différentes situations de travail 

Classifications 

Fonction salariale, consistant à 

affecter à chacun des niveaux 

correspondant à cette 

hiérarchie un salaire minimum 

Fonction de promotion des 

déroulements de carrière des 

salariés, en élaborant les 

dispositions et garanties 

nécessaires relatives à la formation, 

GPEC 

Fonction de régulation du 

marché du travail 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006177931/#LEGISCTA000006177931
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Cette obligation est reprise à l’article 1er de la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant 

transposition de l'accord national interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein de 

l'entreprise dans les termes suivants : « Une négociation en vue de l'examen de la nécessité de réviser 

les classifications en prenant en compte l'objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes et de mixité des emplois est ouverte avant le 31 décembre 2023 dans les branches n'ayant pas 

procédé à cet examen depuis plus de cinq ans.». 

Dans un contexte inflationniste, cette mesure doit permettre une meilleure progression de la 

rémunération des salariés concernés et à moyen terme de soutenir leur pouvoir d’achat. 

Au 23 mai 2024, 94 branches suivies par la Direction générale du travail (DGT) dans le secteur général, 

couvrant plus de 5 000 salariés, n’avaient pas conclu d’accord sur les classifications depuis plus de 5 

ans :  

- 28 (16,4%) branches ont conclu un accord portant sur les classifications il y a entre 5 et 10 ans 

(entre 2013 et 2017) 

- 31 (18,1%) branches ont conclu un accord portant sur les classifications il y a entre 10 et 15 ans 

(entre 2008 et 2012) 

- 21 (12,3%) branches ont conclu un accord portant sur les classifications il y a entre 15 et 20 ans 

(entre 2003 et 2007) 

- 14 (8,2%) branches ont conclu un accord portant sur les classifications il y a plus de 20 ans 

(avant 2003) 

A contrario, 77 (45%) des 171 branches suivies ont révisé leurs grilles de classification durant ces cinq 

dernières années dont la moitié d’entre elles ont procédé à une refonte totale de leurs grilles de 

classification, c’est à dire ont entièrement modifié leurs grilles.  Afin d’affiner ces informations, la DGT 

a réalisé plusieurs enquêtes auprès des branches professionnelles en fin d’année 2023.  

Lors de la conférence sociale du 16 octobre 2023, la Première ministre a demandé au ministère du 

travail de renforcer son accompagnement des branches dont les classifications sont anciennes. Dans 

un premier temps, via un questionnaire adressé aux partenaires sociaux, la DGT a identifié les 

principaux freins à la négociation sur les classifications :  

- Technicité du sujet et mobilisation accrue des partenaires sociaux  

- Difficulté à prioriser ce sujet parmi ceux inscrits à l’agenda  

- Travaux s’inscrivant dans une temporalité contraignante  

- Travaux nécessitant un engagement financier important  

Les besoins des partenaires sociaux ont également été recensés:   

- L’actualisation du guide sur les classifications  

- La diffusion d’une newsletter valorisant les bonnes pratiques  

- La mise en place de formation à l’aune de la technicité du sujet  

- L’accompagnement d’un cabinet extérieur dans la conduite et le suivi des négociations 
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Le détail des réponses selon les besoins identifiés 

 

 

(Source : ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités – résultats enquête du 19 décembre 2023 au 9 janvier 2024) 

 

 

Pour aider les partenaires sociaux dans ces négociations complexes, le présent guide détaille de 

manière plus opérationnelle le processus de négociation, qui se décompose en trois phases :  

- Phase 1 : Cadrage, lancement et diagnostic de l’existant 

- Phase 2 : Conception du nouveau modèle 

- Phase 3 : Déploiement et accompagnement des entreprises 

Une illustration au fil du texte par des exemples variés tirés des différents dispositifs de classification 

sont insérés dans ce nouveau guide. Il a pour ambition d’accompagner pas à pas les négociateurs dans 

leurs réflexions et les étapes à mettre en place pour négocier sur les classifications.  
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Partie 1 : Phase de cadrage, lancement et 

diagnostic de l’existant 
 

La négociation collective gagne à s’opérer entre des partenaires informés, particulièrement sur un 

sujet aussi complexe que les classifications professionnelles. Ainsi, dans cette première partie, il 

convient de revenir sur les grandes étapes du lancement du projet en rappelant les principales notions 

qui gouvernent la négociation ainsi que les actions à mettre en place pour engager une révision des 

classifications. 

 

Les notions et les principes à connaitre pour réussir sa négociation sur 

les classifications 
 

En amont de la phase d’élaboration, il est nécessaire que l’ensemble des parties maitrisent les 

concepts fondamentaux à la négociation sur les classifications. Par ailleurs, ces concepts peuvent 

également être déclinés sous la forme d’un outil pédagogique via un glossaire/ lexique, pouvant être 

le cas échéant annexé à l’accord. Ce glossaire répond à plusieurs objectifs :  

- Délimiter la compréhension  

- Donner des précisions sur l’acceptation des termes  

- Fixer les conditions d’une bonne interprétation et mise en œuvre de la nouvelle classification 

Phase 1

• Cadrage et lancement du projet 

• Compréhension des enjeux juridiques et des notions, principes de classement, des 
types de classification --> élaboration d'un lexique/glossaire

• Modalités de financement 

Phase 2

• Gouvernance du projet 

• Détermination des moyens et ressources dédiées

• Elaboration éventuelle d'un accord de méthode 

• Calendrier précis et réaliste

Phase 3

• Diagnostic de l'existant

• Benchmark des classifications des CCN en proximité ou mise en place d'un contrat 
d'études prospectives
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Un certain nombre de concepts caractérisent le champ des classifications. Ils seront évoqués en 

considérant successivement les éléments relatifs : 

- Au niveau de la grille de classification, 

- Aux structures collectives de la grille  

- Aux outils de définition les plus courants des niveaux et filières 

 

 

La qualification sert de socle pour la construction des grilles de classification : La qualification du 

salarié est le degré de maîtrise professionnelle de la personne attesté par un diplôme et/ou 

reconnu par l’expérience professionnelle. Elle se réfère parfois aux compétences détenues par le 

salarié. La qualification de l’emploi est déterminée par les savoirs et savoir-faire requis dans cet 

emploi et donne lieu à une position dans la grille de classifications.  

  

L’emploi est le regroupement de postes de travail, présentant des activités similaires et dont les 

caractéristiques sont suffisamment proches pour pouvoir être occupées par un même individu. 

 

Les emplois-repères constituent une illustration concrète des emplois de la branche. La définition 

d’emplois-repères dans les grilles de classification a pour objet de faciliter la mise en œuvre du 

classement dans les entreprises. Ainsi, les emplois-repères sont déterminés en fonction de leur 

degré de représentativité, évaluée au regard de leur présence dans la quasi-totalité des 

entreprises et parce qu’ils concernent le plus grand nombre de salariés. Les emplois-repères ne 

représentent jamais une liste exhaustive des emplois, mais ils permettent de donner des 

indications de classement dans une configuration standard des emplois, en précisant les 

conditions d’exercice des fonctions dans ces emplois, en s’appuyant le cas échéant sur des 

critères classants. 

 

Le poste de travail correspond à une situation individuelle de travail dans une organisation. Il 

s’agit de l’ensemble des tâches, des activités, des missions effectuées par un individu au sein 

d’une organisation. Le poste de travail est décrit par une fiche de poste. 

  

La fonction est liée à l’organisation, elle s’inscrit dans une gestion collective, organisationnelle et 

managériale propre à chaque employeur. Elle s’établit à partir d’activités et de compétences 

particulières à une mission (exemples : formateur ou formatrice occasionnel, tuteur ou tutrice, 

médiateur ou médiatrice...). Elle renvoie à un rôle spécifique dans l’organisation et ne se confond 

pas, a priori, avec le métier exercé par l’agent. 

 

La compétence est la combinaison de savoirs et de savoir-faire mobilisés en situation de travail. 

C’est une capacité à agir dans une situation donnée. La compétence est structurée en deux 

grandes catégories de savoirs : les savoirs, ou connaissances théoriques ; les savoir-faire, ou savoirs 

techniques et relationnels, ou encore savoirs cognitifs, résultats de la pratique et de l’expérience.  

 

La compétence se déduit des activités. Elle est :  

• sujette à apprentissage, notamment par la formation ; elle est dynamique et s’inscrit dans un 

processus de développement constant ;  

• requise, en termes d’exigences pour définir un emploi-type ou un métier ;  

• évaluable, par analyse des écarts entre les compétences requises et les compétences mobilisées 

en situation de travail 
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 L’activité est un ensemble cohérent d’actions finalisées, identifiées et organisées selon un 

processus logique, observable en tant que tel. L’activité concourt à la production ou à la 

transformation d’un produit ou d’un service. 

 

Le métier est au sens de la gestion des ressources humaines, un ensemble d’emplois liés par une 

même technicité, présentant un socle commun d’activités et de compétences proches et 

particulières à un champ professionnel. Le métier ne renvoie pas directement à une organisation 

du travail, ni à une situation individuelle en collectivité. 

 

Les filières sont des regroupements d’emplois dans les grilles de classification : La filière recouvre 

l’ensemble des emplois, d’un même métier ou spécialité, de différents niveaux d’exigence dans 

l’échelle hiérarchique de la classification. Des passerelles permettent d’établir des liens entre 

filières et de faciliter les évolutions ou progressions. 

 

Les critères classants sont un outil possible de référence des grilles de classification: Les critères 

classants sont les références qui permettent de distinguer les niveaux d’exigence des différents 

emplois ou des différentes compétences dans un certain nombre de domaines.  

 

L’évaluation repose sur une pesée ou cotation des emplois consistant à établir entre eux une 

hiérarchie de niveau légitimée par des critères réputés objectifs et rationnels. L’évaluation 

commence le plus souvent dans des entreprises où existent des postes bien définis par 

l’organisation.  

 

La capacité est le degré d’aisance démontré, naturel ou acquis par l’expérience dans un champ 

d’activité professionnelle. La capacité se vérifie à l’occasion de la tenue efficace de postes ou 

fonctions.  

 

La polyvalence ou la poly compétence est reconnue dans les grilles de classification : La 

polyvalence/ poly compétence est une forme d’organisation du travail qui se caractérise par la 

faculté soit d’assurer plusieurs tâches élémentaires en remplacement d’un autre salarié, soit, plus 

largement, de remplir des fonctions différentes ou de tenir des postes différents, comprenant 

par exemple une capacité de travail sur plusieurs machines ou dans plusieurs ateliers ou services.  

 

La hiérarchisation des emplois permet à la fois de suivre l’évolution des qualifications des salariés 

et d’assurer ainsi leur valorisation, et de faciliter une gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences afin de favoriser la nécessaire adaptation des qualifications aux évolutions du 

contenu des emplois et des techniques. 

 

Les catégories socioprofessionnelles constituent un classement de la population réalisé par 

l’Insee en ensembles cohérents à partir des professions. L’institut regroupe les professions en 

fonction de critères tels que le métier exercé, la place dans la hiérarchie du travail et le fait d’être 

salarié ou non. 497 professions sont classées au niveau le plus général en six grandes catégories 

d’actifs : agriculteurs, artisans-commerçants et chefs d’entreprise, cadres et professions 

intellectuelles supérieures, professions intermédiaires, employés et ouvriers. Pour englober 

l’ensemble de la population, on y ajoute une catégorie « retraités » et une catégorie « divers », 

qui regroupe les chômeurs n’ayant jamais travaillé, les étudiants, les personnes au foyer, etc. 

 

 

https://www.observationsociete.fr/definitions/categories-socioprofessionnelles-csp-2/
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Les thèmes associés à la négociation sur les classifications 
 

La négociation sur les classifications influence de nombreux autres domaines de la négociation 

collective, qui lui sont liés à un titre ou à un autre. Evoquer la classification conduit naturellement à 

s’interroger sur les liens existants avec les rémunérations, le déroulement de carrière, l’organisation 

du travail et le recrutement. 

Idéalement, les différentes négociations obligatoires de branche en lien avec la classification 

pourraient être organisées selon le cycle suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Egalité 
professionnelle 

entre les Femmes 
et les Hommes 

Gestion 
prévisionnelle des 

emplois et des 
compétences 

Classifications Salaires

Formation 
professionnelle 
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Formation & GPEC  

 

La formation constitue en tant que tel un des thèmes de la négociation collective. Elle apparaît 

comme étant étroitement liée aux classifications professionnelles au travers: 

- De l’évolution des qualifications professionnelles et du développement des compétences des 

salariés ; 

- De leur évolution de carrière. 

La formation professionnelle intervient dans le classement des salariés aux différents niveaux de la 

classification de branche, puis dans leur évolution d’un niveau à un autre, au côté d’autres éléments 

relatifs : 

- Au poste, par exemple les activités du poste (technicité, description des tâches) ou à l’emploi 

(son contenu, les fonctions exercées dans une situation de travail donnée) ; 

- Au salarié lui-même : ses qualifications et ses compétences reconnues. 

Parmi les critères de classement les plus souvent prévus par les conventions collectives de branches, 

titres et diplômes sont, avec l’expérience professionnelle, particulièrement utilisés.  

Les institutions ayant une mission de certification peuvent utiliser la grille de classification comme 

référentiel pour la mise en place de diplômes, titres ou certificats de qualification professionnelle. 

Cette démarche garantit une meilleure cohérence entre emploi et formation. L’évolution des grilles 

de classification a modifié le rôle du diplôme.  

Consacré législativement depuis 1971, ce lien entre le diplôme et les classifications professionnelles a 

été supprimé en 2008. Dorénavant, l’article L. 2261-22 du code du travail impose la présence des 

«éléments essentiels servant à la détermination des classifications professionnelles et des niveaux de 

qualification » pour qu’une convention collective soit étendue, sans que n’apparaissent dorénavant la 

mention obligatoire des diplômes professionnels2.  

Une note conjoncturelle du Céreq en 20153 dressait le constat que les diplômes étaient cités dans 

trois grille sur quatre4. Cette référence au diplôme peut intervenir de diverses manières. Il peut ainsi 

apparaître comme un critère de définition de l'emploi, constituer une condition pour y accéder, dans 

le cas des professions réglementées, ou définir un niveau de classement minimum des diplômés quand 

les partenaires sociaux ont élaboré des seuils d'accueil.  

Désormais les grilles fondées sur des critère classants, deviennent le modèle majoritaire. Certaines 

d'entre elles privilégient davantage des critères d’évaluation des emplois tels que la « compétence » 

ou « l’autonomie /initiative ». Le diplôme tend donc à se réduire à un marqueur d'un niveau général 

de connaissances. Ainsi, la qualification s'apprécie au regard des compétences mises en œuvre dans 

l'emploi, non en fonction du diplôme détenu par le salarié. La logique d’individualisation du poste vise 

                                                           
2  Quelle reconnaissance conventionnelle des diplômes dans les relations formation emploi, La place, le statut et le rôle 
des diplômes dans les conventions collectives, février 2013, Ministère de l’éducation nationale 
3 La reconnaissance des diplômes dans les classifications de branches Des évolutions sans révolution, octobre 2015 
n°339 
4 L’étude portait sur un échantillon de 120 grilles de classification (encadré 1 page 2 de la note) 

https://eduscol.education.fr/document/26299/download
https://eduscol.education.fr/document/26299/download
https://pmb.cereq.fr/doc_num.php?explnum_id=2772
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aussi à faire de l'expérience professionnelle un des critères d'évolution dans les hiérarchies 

professionnelles et salariales.  

Parallèlement, la place des certifications de branche s’accroît. En effet, la loi de modernisation sociale 

de 2002 a consacré la notion de certification professionnelle, à travers la création du répertoire 

national des certifications professionnelles (RNCP). Les diplômes professionnels ne sont plus qu'une 

composante des certifications recensées, à côté des titres à finalité professionnelle et des certificats 

de qualification professionnelle (CQP) délivrés par les partenaires sociaux. Cette notion redonne un 

nouveau souffle aux classifications :  

- L’obtention d’une CQP permet de s’engager dans un processus de progression professionnelle 

à travers la construction de filières d'acquisition successive d'autres CQP, qui balisent alors le 

parcours professionnel.  

- Les CQP peuvent aussi permettre à des salariés peu qualifiés de s'engager dans un processus 

d'acquisition de compétences.  

- La création de certifications de branche permet également d’assurer une formation 

complémentaire dans le cadre du contrat de professionnalisation. Par ailleurs, elle joue un rôle 

important en matière d'insertion des jeunes, de professionnalisation, voire de requalification 

ou de reconversion des salariés. 

Les CQP s'inscrivent aujourd'hui dans un rapport de complémentarité avec les diplômes de 

l'Éducation nationale. Leur rôle est plus large que celui du diplôme. En effet, alors que la 

reconnaissance des diplômes ne s’opère qu’au moment de l'accès à l'emploi, celle des CQP se produit 

aussi tout au long du déroulement de carrière des salariés en poste.  

Dans la branche des services de l’automobile, les partenaires sociaux mettent régulièrement à jour 

leur Répertoire National des Qualifications des Services de l’Automobile (RNQSA) qui recense 

l’ensemble des métiers et des formations de la branche. 

Il permet aux entreprises d’identifier les emplois de la branche et les activités exercées, de 

positionner un salarié sur des échelons au sein de catégories socio-professionnelles, d’identifier les 

prérequis, voire les formations sur lesquelles rechercher un alternant pour un poste à pourvoir. 

 

Ce répertoire fournit aux salariés de la branche ou en réinsertion professionnelle, une vision globale 

des possibilités de parcours professionnel, leur permet d’identifier les certifications nécessaires 

pour accéder aux postes souhaités ou encore d’identifier des passerelles pour des mobilités internes 

aux secteurs de la branche. 

 

Accord paritaire national du 6 décembre 2023 relatif au RNCSA et au RNQSA pour le premier 

semestre 2024 

 

Enfin, la classification aide à la mise en œuvre d’une gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences (GPEC). En effet, en élaborant une classification, les partenaires sociaux réfléchissent 

sur :  

- Les chemins d’évolutions professionnelles possibles pour chaque collaborateur;  

- Les évolutions structurelles futures (apparition ou disparition de nouvelles fonctions / métiers),  

- Les mutations organisationnelles et l’adaptation de la politique RH en conséquence 

(formation, recrutement, etc.). 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000049095048/?idConteneur=KALICONT000005635191&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000049095048/?idConteneur=KALICONT000005635191&origin=list
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Ces réflexions peuvent être matérialisées par des outils pédagogiques : la cartographie des métiers ou 

encore des fiches métiers (cf : partie 2). 

 

La rémunération  
 

A la hiérarchie des emplois correspond une hiérarchie des rémunérations. Ces dernières, sous la forme 

de rémunérations minimales de branche, peuvent se calculer : 

- De manière simple, en fixant les rémunérations minimales pour chacun des niveaux de la 

grille  

Dans la branche des industries de produits alimentaires élaborés, les partenaires sociaux ont conclu 

un accord salarial le 17 janvier 2024 dont le premier montant s’élève à 1773,02 € (indiqué dans le 

premier niveau et au coefficient 120 de la grille). 

 

 
 

 

- À l’aide de formules de calcul plus complexes  

 

Dans la branche des foyers de jeunes travailleurs, l’avenant 47 de la CCN a modifié le mode calcul 

de la rémunération en instaurant une double valeur de point. Cet avenant modifie ainsi l’article 

16.3 de la CCN. 
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« Valeurs du point et rémunération  

Article 16.3.1  - Valeurs du point  

À compter du 1er juillet 2018, il est institué 2 valeurs du point pour déterminer la rémunération du 

salarié, à savoir :  

– une valeur de point dite « valeur de point socle (VSo) », qui valorisera tous les points jusqu'à l'indice 

du minimum de branche. Cet indice minimum de branche correspond à la pesée minimale de 

l'emploi-repère n° 1 de la classification des FSJT. Cela correspond à la V1  

 

Ainsi cette valeur de point socle (VSo) détermine le montant de la rémunération du minimum de 

branche ;  

– une valeur de point dite « valeur de tranche supérieure » (VTrS), qui valorisera tous les points 

d'indices supérieurs à la pesée minimale de l'emploi-repère n° 1. Cela correspond à la V2  

 

Article 16.3.2 - Indice de base  

L'indice de base est déterminé par la somme des points affectés au niveau retenu pour chaque critère 

dans la pesée de l'emploi, selon les dispositions de l'article 16.2.6.  

Cet indice de base détermine le salaire de base selon les modalités de calcul définies (art. 16.3.3).  

Un salarié ne peut recevoir, selon l'emploi-repère auquel il est rattaché, un salaire calculé avec des 

indices inférieurs aux minima indiqués pour chacun des 6 critères de son emploi-repère.  

 

Article 16.3.3 - Rémunération individuelle  

La rémunération est la contrepartie de l'exécution du contrat de travail. Elle résulte de la pesée de 

l'emploi et des éléments complémentaires, tels que notamment, les points d'expérience 

professionnelle et les points professionnels.  

 

a) Salaire de base 2  

Le salaire de base correspondant à l'emploi pour une durée de travail à temps plein se décompose 

(pour son calcul) en :  

– une partie socle, fixe et commune à tous les emplois. Elle est égale à : la pesée minimale de l'emploi-

repère n° 1 (Pmin) multipliée par la valeur de point Socle (VSo) ;  

– une partie, qui, selon la pesée de l'emploi, correspond à la différence entre la pesée de l'emploi et 

la pesée minimale multipliée par la valeur de point pour la tranche supérieure (VTrS). 

  

Calcul du salaire de base brut du salarié (indice de base = Ib) :  

Salaire de base = Pmin × VSo + (Ib – Pmin) × VTrS » 

 

 

- En multipliant le coefficient correspondant au niveau dans la grille de classification par la 

valeur du point, unité de mesure de référence spécifique à une grille de classification 

donnée  

 

Dans l’accord salaires du 20 novembre 2023, les partenaires sociaux de la branche des entreprises 

d’architecture d’Aquitaine ont revalorisé la valeur du point à 9,06.  Ainsi, pour obtenir le minimum 

conventionnel, il est nécessaire de multiplier le premier coefficient de la grille de classification 

(200) par la valeur du point, ce qui correspond à 200*9,06 = 1812 

Le premier coefficient s’élève à 1812 € 
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La classification a toujours pour objet de faire le lien entre le niveau du salarié dans la hiérarchie des 

emplois et sa rémunération minimale. L’évolution des deux éléments, niveau et rémunération, est 

assurée au travers de la grille de classifications. Certains accords de classification énoncent 

explicitement ce lien.  

A noter qu’une négociation de classification sans changement de l’échelle hiérarchique n’induit pas 

de changement des minima. A contrario, une nouvelle méthode (refonte ou révision) induisant une 

nouvelle échelle hiérarchique nécessite automatiquement une articulation avec un accord salarial 

associé. 

 

Cadre juridique de la négociation salariale  

 

 La primauté de la branche en matière de salaires minima hiérarchiques 

 

A travers l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, relative au renforcement de la 

négociation collective, le législateur a entendu à la fois consolider le rôle des branches 

professionnelles en délimitant un ordre public conventionnel impératif et facultatif de branche et, 

dans tous les autres domaines, accroître la liberté de négociation au niveau de l’entreprise en 

consacrant la primauté des accords conclus à ce niveau.   

 

Ainsi, désormais (articles L. 2253-1 à L. 2253-3 du code du travail) :  

- Les conventions de branche ont la primauté sur les accords d’entreprise en matière de 

salaires minima hiérarchiques, sauf si la convention d’entreprise assure des garanties au 

moins équivalentes ;  

- Les conventions de branche peuvent prévoir de conserver leur primauté sur les accords 

d’entreprise sur deux types de primes : les primes pour travaux dangereux et les primes pour 

travaux insalubres ;  

- Les accords d’entreprise ont la primauté en matière de rémunération sur tout ce qui n’est 

pas salaires minima hiérarchiques ou primes pour travaux dangereux ou insalubres dans le 

cas où elles seraient verrouillées par la branche. 

 

Dans ses décisions du 7 octobre et du 13 décembre 2021, le Conseil d’Etat a indiqué que faute pour 

le législateur d’avoir défini ce qu’étaient les salaires minima hiérarchiques, c’est aux négociateurs 

de branche de définir les éléments de rémunération qu’ils entendent y inclure et que « si la 

convention de branche peut retenir que les salaires minima hiérarchiques s’appliquent aux 

rémunérations effectives des salariés résultant de leurs salaires de base et de certains compléments 

de salaire, elle ne peut, lorsqu’elle prévoit l’existence de primes, ainsi que leur montant, 

indépendamment (…) de la définition des garanties applicables en matière de salaires minima 

hiérarchiques, faire obstacle à ce que les stipulations d’un accord d’entreprise en cette matière 

prévalent sur celles de la convention de branche, y compris si elles y sont moins favorables ».  

 

Ainsi, si la branche peut imposer aux entreprises, en matière de salaires minima hiérarchiques, un 

montant minimal en faisant appel à des primes pour atteindre ce montant, les entreprises 

conservent pour autant une autonomie notable puisqu’elles sont libres de fixer la structure de la 

rémunération permettant d’atteindre ce montant minimal et que la branche ne peut leur imposer 

le versement d’une prime donnée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006177936/#LEGISCTA000006177936
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 Le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC)  

 

Le SMIC assure aux salariés dont les rémunérations sont les plus faibles la garantie de leur pouvoir 

d’achat et une participation au développement économique de la nation. Il constitue une limite au 

principe de libre fixation du salaire entre employeur et salarié. Ainsi, tout salarié entrant dans le 

champ d’application du SMIC a droit à une rémunération horaire qui ne peut pas être inférieure à 

son montant horaire. L’employeur doit donc s’assurer à chaque paie, que la rémunération du salarié 

est au moins égale au taux horaire du SMIC multiplié par le nombre d’heures de travail accomplies.  

 

Il n’existe pas de définition précise de l’assiette de rémunération à retenir. Ainsi, le salaire à prendre 

en considération pour apprécier si le SMIC est respecté doit tenir compte, outre du salaire de base, 

des avantages en nature et des majorations diverses ayant le caractère de fait d’un complément de 

salaire, à l’exclusion des sommes versées à titre de remboursement de fais, des majorations pour 

heures supplémentaires prévues par la loi et des frais de déplacements domicile-travail (art D 3231-

6 du code du travail).  

 

Selon les tribunaux, les primes ou indemnités à inclure dans l’appréciation de la rémunération au 

regard du SMIC sont celles qui résultent directement de l’activité professionnelle du salarié, de 

l’exécution même du contrat de travail. 

 

Les sommes attribuées au titre des régimes légaux d’intéressement et de participation ainsi que 

celles versées par les entreprises aux plans d’épargne salariale sont à exclure. 

 

La branche n’a pas une obligation de fixer un minimum conventionnel au moins égal au SMIC.  

Néanmoins, l’article L. 2241-10 du code du travail prévoit que « Lorsque le salaire minimum national 

professionnel des salariés sans qualification au sens du 4° du II de l'article L. 2261-22 est inférieur au 

SMIC, les organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords 

professionnels se réunissent pour négocier sur les salaires. A défaut d'initiative de la partie patronale 

dans les 45 jours, la négociation s'engage dans les quinze jours suivant la demande d'une organisation 

syndicale de salariés représentative au sens de l'article L. 2231-1. » 

 

De l’égalité professionnelle à l’égalité de rémunération 

 

Depuis 2001, la négociation relative à la classification des emplois au niveau des branches doit prendre 

en compte l’objectif d’égalité professionnelle. En 2014, la loi pour l’égalité réelle a ajouté à l’article 

L.2241-7 du code du travail un objectif supplémentaire, celui de la mixité des emplois afin de corriger 

les critères susceptibles d’induire des discriminations à raison du sexe.  

L'article L. 3221-2 du Code du travail pose le principe de l’égalité de rémunération dans les termes 

suivants « tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, 

l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes ». Autrement dit, l'employeur ne peut fonder 

aucune différenciation de salaire sur le sexe.  

La notion de travail de valeur égale est définie dans le code du travail, à l’article L.3221-4 qui dispose 

que « Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent un ensemble comparable 

de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, 

de capacités découlant de l’expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse ».  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046194110
javascript:Redirection('LE0000000001_Vigente.HTML#I25267')
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Ainsi, quatre principes définissent la notion de valeur égale :  

- Les connaissances professionnelles 

- Les capacités découlant de l’expérience acquise 

- Les responsabilités 

- La charge physique et nerveuse 

 

La classification est un des éléments permettant de garantir l’égalité de rémunération puisqu’ellesert 

à déterminer le salaire minimum conventionnel des emplois. Ainsi, le principe 

d'égalité de rémunération entre les hommes et les femmes s'étend à l'ensemble du salaire et de ses 

accessoires, primes comprises. La Cour de cassation a précisé que, par rémunération, il convient 

d'entendre le salaire ou traitement ordinaire brut de base et tous les autres avantages et accessoires 

payés directement ou indirectement par l'employeur, en espèces ou en nature5. 

Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles et toutes les autres 

bases de calcul de la rémunération, notamment les modes d'évaluation des emplois, sont établis selon 

des règles qui assurent l’application du principe fixé à l’article L. 3221-2 (article L. 3221-6 du code du 

travail). 

Le principe d'égalité de rémunération entre les hommes et les femmes n'exclut pas que des 

différences de traitement soient admises, dès lors qu'elles sont justifiées par des éléments objectifs 

ou par la situation particulière de l'intéressé. Ainsi, n'est pas contraire à ce principe le versement d'une 

allocation forfaitaire aux seules femmes qui partent en congé de maternité, dès lors que cette 

allocation a pour objectif de compenser les désavantages professionnels qui résultent de leur 

éloignement du travail6. 

De même, l'écart de rémunération constatée entre une femme et ses collègues, membres, comme 

elle, du comité de direction, constitue une inégalité de traitement illicite, dès lors que l'employeur ne 

rapporte pas la preuve d'éléments justificatifs, étrangers à toute discrimination. En l'espèce, la 

différence de fonctions exercée dans l'entreprise n'a pas été jugée suffisante pour exclure l'exécution 

d'un travail de valeur égale7. 

Si l'employeur ne présente pas d'éléments objectifs justifiant l'inégalité de rémunération, il peut être 

condamné à verser un rappel de salaire compensant la différence invoquée, voire des dommages et 

intérêts au profit du salarié concerné par cette différence de traitement. En outre, la méconnaissance 

des dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes est punie d'un an 

d'emprisonnement et/ou d'une amende de 3 750 euros (article L. 1146-1 du code du travail). 

Dans son arrêt du 17 septembre 2002, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé que 

l’applicabilité du principe de l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale ne se limite pas 

aux situations dans lesquelles des hommes et des femmes effectuent leur travail pour un même 

employeur. Des comparaisons peuvent également être effectuées dans les situations où les inégalités 

de rémunération trouveraient leur source dans des dispositions législatives ou des conventions 

collectives8. 

                                                           
5 Cass. soc., 10 avr. 2002, no 00-42.935 
6 Cass. soc., 21 mars 2000, no 98-45.485 
7 Cass. soc., 6 juill. 2010, no 09-40.021 
8 CJCE, 17 septembre 2002, C-320/00,A.G.Lawrence 

javascript:Redirection('LE0000000001_Vigente.HTML#I25271')
javascript:Redirection('LE0000000001_Vigente.HTML#I21709')
javascript:Redirection('JU0000066136_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('JU0000005112_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('JU0001124493_Vigente.HTML')
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Enjeu des classifications dans la mise en œuvre de la directive (UE) 2023/970 sur la 

transparence salariale 

 

 Dans le cadre de la transposition de la directive (UE) 2023/970 du parlement européen et 

du conseil du 10 mai 2023 visant à renforcer l’application du principe de l’égalité des 

rémunérations entre les femmes et les hommes pour un même travail ou un travail de 

même valeur par la transparence des rémunérations et les mécanismes d’application du 

droit, des réflexions ont été menées sur le sujet des classifications.  

 

 Selon l’article 4 de la directive, les employeurs doivent disposer de structures de 

rémunération qui garantissent le respect du principe à travail de valeur égale, salaire égal.  

Ces structures doivent permettre d’évaluer si des travailleurs se trouvent dans une 

situation comparable au regard de la valeur du travail. Ces critères comprennent les 

compétences, les efforts, les responsabilités et les conditions de travail, ainsi que, s’il y a 

lieu, tout autre facteur pertinent pour l’emploi ou le poste concerné. L’Etat doit leur fournir 

les outils nécessaires. 

 

 Par ailleurs, l’article 6 prévoit la mise à disposition par les employeurs auprès de leurs 

travailleurs des critères utilisés pour déterminer la rémunération, les niveaux de 

rémunération et la progression de la rémunération des travailleurs.  

 

 Les systèmes de classifications pourront être utilisés par l’employeur comme structures de 

rémunération qui garantissent le respect du principe à travail de valeur égale, salaire égal, 

sous réserve qu’ils comportent bien l’ensemble des critères définis à l’article 4 de la 

directive. En effet, le système de classification devra permette réellement une 

comparaison à travail de valeur égale, salaire égal, avec la possibilité le cas échéant pour 

l’employeur d’adapter ce classement s’il est inadapté.  

 

 Il importe donc de prendre en compte les exigences posées par la directive dans la fixation 

et l’actualisation des dispositions internes sur les classifications.  

 

 

 

Les principes qui prévalent à la négociation sur les classifications 
 

En amont de la phase de négociation, il semble important de rappeler les règles applicables en matière 

de négociation collective de branche sur les classifications. Ces principes peuvent également faire 

l’objet d’un outil pédagogique en annexe de l’accord négocié. 

Principe de loyauté : L’article L. 2262-4 du Code du travail dispose que les accords collectifs 

doivent être exécutés de manière loyale. La première des règles à respecter pour l'employeur est celle 

qui consiste à traiter de la même manière l'ensemble des organisations syndicales représentatives9 du 

                                                           
9 Il convient ici d'ailleurs de rappeler que la jurisprudence reconnaît de manière constante que ladite invitation doit être 
adressée au(x) délégué(s) syndical(ux) désigné(s) par les organisations syndicales représentatives (Cass. soc., 13 févr. 
2003, no 01-60.813).  

javascript:Redirection('JU0000006410_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('JU0000006410_Vigente.HTML')
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périmètre au sein duquel est organisée la négociation10 . En effet, l'employeur doit d'inviter à 

la négociation toutes les organisations syndicales représentatives au sein du périmètre de 

la négociation, sauf à rendre illicite la négociation en question11. 

En principe, l'organisation des négociations des accords collectifs doit se dérouler de manière 

collective, c'est-à-dire en présence de toutes les organisations syndicales représentatives, en réunions 

plénières. Toutefois, ce principe n'empêche pas la tenue d'échanges bilatéraux, comme l'admet la 

jurisprudence, sous la garantie du respect du principe d'égalité de traitement entre les organisations 

syndicales. Ces éventuels « échanges bilatéraux » sont autorisés lorsqu'ils sont tenus entre deux 

réunions ou encore pendant une suspension des réunions de négociation par exemple, à la condition 

que chacune des organisations syndicales ait été conviée à ces échanges12. 

Les organisations syndicales se prétendant lésées par les modalités dans lesquelles a été organisée 

la négociation devront démontrer soit l'existence de négociations séparées, soit qu'elles n'ont pas été 

mises à même de discuter les termes du projet soumis à la signature. 

Ainsi, en vertu de l’article L.2242-6 du code du travail, pour qu'une négociation puisse être considérée 

comme loyale et sérieuse, il faut donc a minima que l'employeur soit en mesure de démontrer qu'il a: 

« 1° Convoqué à la négociation les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise et fixé le 

lieu et le calendrier des réunions ; 

2° Communiqué les informations nécessaires leur permettant de négocier en toute connaissance de 

cause ; 

3° Répondu aux éventuelles propositions des organisations syndicales. » 

 

En second lieu, le législateur oblige les employeurs à ne pas prendre de décision unilatérale tant que 

la négociation annuelle obligatoire est en cours. En effet, le Code du travail prévoit que : « Tant que 

la négociation [...] est en cours, l'employeur ne peut, dans les matières traitées, arrêter de décisions 

unilatérales concernant la collectivité des salariés, sauf si l'urgence le justifie. » (article L. 2242-4 du code 

du travail). La jurisprudence est venue préciser les contours de cette interdiction formelle. Elle 

rappelle à cet égard que la négociation n'est achevée, lorsqu'elle échoue, qu'à l'occasion de la 

signature du procès-verbal de désaccord13.  

 

Principe du respect de la hiérarchie des normes 

L’ordonnance n°2017-1385 du 22 septembre 2017 relative au renforcement de la négociation 

collective a confirmé le rôle de la branche en matière de classifications en lui conférant, à l’article 

L.2253-1 du code du travail, la primauté sur la convention d’entreprise conclue avant ou après son 

entrée en vigueur, sauf lorsque la convention d’entreprise assure des garanties au moins équivalentes. 

Néanmoins, l’article L.2251-1 dispose qu’« une convention ou un accord peut comporter des 

stipulations plus favorables aux salariés que les dispositions légales en vigueur. Ils ne peuvent déroger aux 

dispositions qui revêtent un caractère d'ordre public ».  

                                                           
10 Cass. soc., 20 sept. 2018, no 17-60.306 
11 Cass. soc., 8 juill. 2009, no 08-41.507 ; Cass. soc., 10 oct. 2007, no 06-42721 
12 Cass. soc., 10 oct. 2007, no 06-42.721 ; Cass. soc., 8 mars 2017, no 15-18.080 
13 Cass. soc., 13 févr. 2002, no 99-46.268 ; Cass. soc., 28 nov. 2000, no 98-19.594 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035607311/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006901774/2023-04-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006901774/2023-04-28/
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 En définitive, la branche reste le cadre privilégié pour faire progresser les qualifications, 

moderniser la profession et permettre une mobilité interne ou externe à la branche.  

 L’entreprise, quant à elle, devient le lieu d’évaluation de la qualification du salarié sur la base 

des procédures collectives élaborées par la branche.  

 

Principe de faveur : Lorsqu’un employeur est lié par les clauses d’une convention ou d’un accord 

collectif, ces clauses s’appliquent aux contrats de travail conclus avec lui, sauf stipulations plus 

favorables (article L 2254-1 du code du travail). Ainsi, lorsque la convention ou l’accord collectif 

contient des dispositions plus favorables, celles-ci s’imposent à l’employeur et le contrat de travail ne 

peut y déroger que dans un sens plus favorable au salarié. Ce concours existe dès lors que la stipulation 

conventionnelle et la stipulation contractuelle ont le même objet ou la même cause14. 

Lorsque ce sont les stipulations conventionnelles qui sont plus favorables, elles se substituent de plein 

droit à celles des contrats de travail15. Cette substitution n'est pas définitive. Elle dure tant que l'acte 

collectif produit effet. Si ce dernier disparaît et qu'il n'y a pas application de la règle du maintien de 

la rémunération garantie, la clause du contrat reprend effet. De même, une clause du contrat de 

travail introduite en cours d'exécution et qui est plus favorable qu'une clause de l'accord collectif 

s'applique à la place de cette dernière. 

 

Le financement 
 

Les négociations sur les classifications peuvent se révéler des opérations techniques complexes, 

longues et coûteuses pour les entreprises comme pour les branches. Ainsi, les partenaires sociaux 

pourraient ressentir la nécessité de se faire accompagner par un cabinet d’experts.  

En principe, il existe trois sources de financement :  

- Le financement par le paritarisme (associations paritaires de gestion déclarées); 

- Le financement sur fonds propres des organisations patronales ; 

- Le financement par les opérateurs de compétence (Opco) via l’appui technique donnée pour 

établir la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) ou via le dispositif des 

engagements de développements de l’emploi et des compétences (EDEC) qui inclut le contrat 

d’études prospectives (CEP). 

 

Le financement par les opérateurs de compétences  

 

Depuis le 1er avril 2019, 11 opérateurs de compétences (OPCO), dans lesquels sont réparties 29 

branches professionnelles, ont remplacé les 20 opérateurs paritaires collecteurs agréés (OPCA). 

 

                                                           
14 Cass. soc., 13 juin 2012, no 10-27.395 ; Cass. soc., 11 mai 2022, no 21-11.240 
15 Cass. soc., 19 nov. 1997, no 95-40.280 

javascript:Redirection('JU0001821220_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('JU0003329706_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('JU0000186976_Vigente.HTML')
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La mission « accompagnement des branches » de l’Opco est définie par la loi16. Elle consiste en 

un triple « appui technique », visant à accompagner les branches professionnelles :  

- Pour établir la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences;  

- Pour déterminer les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage et des 

contrats de professionnalisation ;  

- Pour leur mission de certification 

 

Les partenaires sociaux peuvent saisir leur Opco afin de mettre en place une gestion prévisionnelle 

des emplois et des compétences pour : 

- Analyser leurs besoins 

- Construire un plan d’actions 

- Mettre en œuvre opérationnellement ces actions 

 

Les partenaires sociaux peuvent également solliciter le dispositif des EDEC en concluant un accord 

annuel ou pluriannuel avec l’Etat.  

 

Développés dans une logique de prévention des mutations économiques et fondés sur le 

partenariat et le dialogue avec les partenaires sociaux, les EDEC permettent à l’État d’apporter une 

aide technique et financière à des organisations professionnelles de branche ou à des 

organisations interprofessionnelles devant être soutenues ou faisant l’objet d’actions publiques 

prioritaire, afin d’anticiper et accompagner l’évolution des emplois et des qualifications et ainsi 

sécuriser les parcours professionnels des actifs occupés. 

 

Ce plan d’action est élaboré sur la base d’un diagnostic partagé d’analyse des besoins et vise ainsi 

à réaliser des actions concertées dans des territoires ou secteurs précis. Les signataires de l’EDEC 

s’appuient sur un organisme relai, généralement un opérateur de compétence (OPCO), pour la 

mise en œuvre technique, administrative et financière de l’accord. 

 

Le lancement et le cadrage du projet   
 

Recourir à l’élaboration d’un accord de méthode : En amont de la phase d’élaboration du nouveau 

dispositif de classification, il est nécessaire pour les partenaires sociaux de s’interroger sur le périmètre 

de la négociation,d’en définir le cadre, les intentions et les objectifs. Pour ce faire, certaines branches 

ont recours à des accords de méthode 

Depuis quelques années, la DGT recense une hausse du nombre d’accords de méthode relatifs aux 

négociations sur les classifications. Il semble qu’il s’agisse d’une pratique privilégiée par les partenaires 

sociaux avant de s’engager dans la restructuration de leur classification.  

En principe, un accord de méthode doit présenter les contenus suivants :  

- Les objectifs poursuivis et intentions des parties (déclarations d’intentions). 

- Le calendrier des négociations (délais envisagés, nombre et fréquence des réunions, …).  

- Les modalités de prise en compte des demandes relatives aux thèmes de négociation émanant 

d’une ou des organisations syndicales représentatives. 

                                                           
16 Articles L 6332-1 et R 6332-17 du code du travail  
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- La nature des informations partagées entre les négociateurs (art L 2323-8 du code du travail). 

- Les principales étapes de déroulement des négociations (étapes et séquencement des travaux 

cf. Partie 2). 

- Les moyens supplémentaires ou spécifiques, notamment s’agissant du volume de crédits 

d’heures des représentants syndicaux ou des modalités de recours à l’expertise. 

Les questions pouvant émerger durant cette phrase :  

- Pourquoi négocie-t-on ?  

- Quel est le périmètre de la négociation (nécessité de réviser de manière substantielle ou 

d’effectuer une refonte complète de la grille) ?  

- Qui sont les négociateurs autour de la table ?   

 

Principe de représentation adéquate : toutes les parties concernées par la négociation devraient 

être incluses et représentées de manière appropriée ou dans la forme accoutumée. Il s’agit ici de 

déterminer qui sera présent au sein des deux parties. 

 

 

- Qui en sont les mandants, et donc quels sont les mandats ?  

- Quels sont les buts à atteindre pour le côté patronal et ceux du côté syndical ?  

- Quels sont les moyens mis à disposition ?  

- Quels sont les leviers que les parties peuvent mobiliser (accompagnement par un cabinet 

d’experts, les outils ou référentiels disponibles) ?  

- Au-delà des mandants, quelles autres « forces » entrent en jeu, pour les organisations 

syndicales et patronales ?  

- Dans quelle temporalité s’inscrit la négociation ?  

- A quelle fréquence a lieu les réunions techniques et/ou paritaires ?  

- Quels thèmes seront abordés durant les négociations ?  

- Comment articuler les négociations sur les classifications et celles sur les salaires ? Un accord 

de mise en réserve doit-il être conclu ? Dans quelles conditions ?  

- Comment articuler les négociations sur les classifications avec la logique RH (formation, 

GPEC, etc.) ?  

 

Etablir la gouvernance du projet : Il est recommandé d’alterner les séances techniques (GT17) et les 

séances de négociation (CPPNI18). Chacun des thèmes abordés durant les négociations sur les 

classifications peut ainsi faire l’objet d’une alternance de réunions « technique » et « de négociation ». 

Chaque séance peut se découper en un premier temps d’apport et de rappels plutôt théoriques sur 

le thème du jour et en un second temps d’échanges sous forme de questions/réponses.  Chaque 

séance « de négociation » doit logiquement être dédiée à la négociation de l’accord collectif sur le 

thème qui aura été abordé lors de la précédente séance « technique ». 

Il est nécessaire que les parties à la négociation aient accès à l’ensemble des documents partagés. Les 

annotations ou commentaires de chaque partie doivent être intégrés au fur et à mesure de 

                                                           
17 Groupe Technique (GT) 
18 Commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) 
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l’avancement des phases de la négociation (cf : le principe de loyauté). Certaines branches ont mis en 

place une plateforme à destination de l’ensemble des négociateurs afin qu’ils puissent partager les 

informations de manière transparente et de suivre la mise à jour de l’ensemble des éléments au fur et 

à mesure de l’avancement des négociations. 

Ce format de négociation dépend de la structure de représentation de la branche, de la maturité du 

dialogue social et de la formation des représentants et des intentions de chacun.  

Il existe différents formats : 

• GT OS ou OP séparés préparatoire à CPPNI,  

• GT Paritaire OS & OP puis validation en CPPNI 

• GT collégial OS et OP séparés puis validation en CPPNI 

 

Le diagnostic de la situation de la branche 

Toute négociation sur la question des classifications et les thèmes qui en dépendent ne peut faire 

l’économie d’un diagnostic de la situation dans la branche. Cet état des lieux permet de répondre à 

plusieurs objectifs :  

- Cerner la structure de la branche (éléments statistiques) 

- Identifier l’environnement dans lequel se situe le secteur d’activité (mutations économiques, 

sociales et environnementales) 

- Comprendre la typologie et les caractéristiques des salariés et des emplois  

- Identifier les formations permettant de répondre aux attentes des entreprises du secteur 

d’activité 

- Détecter les situations de carence et identifier les causes  

- Recenser les besoins  

- Préciser le fonctionnement de la grille existante dans les professions concernées 

 

Les étapes du diagnostic de la situation de la branche 

 1ère étape : une meilleure connaissance de l’ensemble de la main d’œuvre et des conditions 

d’emploi (approche statistique)  

L’objectif est de mieux cerner qui sont les personnels en place et de disposer de caractéristiques plus 

fines sur la main d’œuvre.  

 2ème étape : une meilleure connaissance de l’organisation du travail, des pratiques sociales 

et de la gestion des ressources humaines (approche organisationnelle) 

L’objectif est de recueillir des données sur les caractéristiques de la gestion des emplois (formation, 

GPEC, CQP)  

 3ème étape : une meilleure connaissance des facteurs de carence et identification des causes  

L’objectif est de mettre en exergue les difficultés recensés dans la branche (attractivité des carrières, 

resserrement des grilles salariales, ancienneté des grilles de classification, emplois obsolètes, nécessité 

de prendre en compte les mutations technologiques du secteur d’activité, etc.).  
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A ce stade, il est possible d’initier des réflexions sur une nouvelle nomenclature de grille de salaire en 

analysant les pratiques des salaires réels dans les autres branches de proximité. Il s’agit d’éviter de 

créer un taux de décollement important entre le niveau de salaire réel le plus bas et le niveau des 

minima actuels ou futurs. Ce taux de décollement est en général très variable en fonction des niveaux 

de classification. 

 4ème étape : une analyse prospective qualitative de l’évolution des métiers et des besoins de 

compétences 

L’objectif est de mettre en évidence les évolutions en cours sur les contenus des métiers, les besoins 

en compétences et en qualifications et leurs effets différenciés selon les spécificités locales ou 

régionales. 

 

L’obtention des informations sur la situation de la branche peut dépendre de plusieurs sources. 

- Les rapports de branche peuvent être utilisés dans le diagnostic:  

Le rapport sur les salaires (articles L. 2241-9 et D 2241-1 du code du travail) :  ce rapport est 

remis par les organisations d’employeurs aux organisations syndicales de salariés au moins 15 

jours avant la date d’ouverture de la négociation sur les salaires. Il doit comporter les 

informations nécessaires pour permettre de négocier en toute connaissance de cause. Il s’agit 

d’examiner l’évolution économique, la situation de l’emploi dans la branche, son évolution et 

les prévisions annuelles et pluriannuelles établies, notamment pour les contrats à durée 

déterminée (CDD) et les contrats de travail temporaire (CTT), les actions éventuelles de 

prévention, l’évolution des salaires effectifs moyens par catégories professionnelles et par 

sexe, au regard le cas échéant des salaires minimum hiérarchiques (SMH).  

Le rapport sur la situation professionnelle comparée des femmes et des hommes (article 

D2241-2 du code du travail) est élaboré par la partie patronale qui le transmet aux 

organisations de salariés. Chaque branche  détermine des indicateurs pertinents, reposant sur 

des éléments chiffrés, propres à leur secteur d’activité. Cette étape préalable est nécessaire 

pour conduire une démarche de négociation sur les classifications, intégrant l’égalité 

professionnelle. 

- Les portraits statistiques de branches professionnelles publiés par la DARES19 :  

Les portraits statistiques de branche présentent d’une façon interactive les données qui portent sur 

les conventions collectives de branche ayant 5 000 salariés ou plus et gérées par le ministère chargé 

du travail, hors branches agricoles. Ces portraits comportent les éléments suivants : le nombre de 

salariés, les caractéristiques des salariés (âge, catégories socioprofessionnelles, répartition par taille 

d’entreprise, taux de temps partiel, taux de CDD et apprentis), caractéristiques des salaires (salaire 

mensuel, écart femmes/hommes pour le salaire mensuel, répartition des salaires relativement au 

SMIC) 

Par ailleurs, pour réaliser ce diagnostic, il est possible d’utiliser le contrat d’études prospective financé 

par l’Etat. 

 

                                                           
19 Lien 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/donnees/les-portraits-statistiques-de-branches-professionnelles#:~:text=18%2C5%20millions%20de%20salari%C3%A9s,salari%C3%A9s%20au%2031%20d%C3%A9cembre%202021.
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Le contrat d’études prospectives  

 

Le CEP est un contrat entre l’Etat  en l’occurrence la délégation générale à l’emploi et à la 

formation professionnelle  et les organisations professionnelles et syndicales dans un secteur 

d’activité. C’est un dispositif de connaissance orienté vers l’action. Il prend la forme d’une étude 

confiée à un cabinet d’étude ou un laboratoire de recherche qui met en œuvre un cahier des 

charges élaboré conjointement par l’Etat et les partenaires sociaux de la branche. L’étude pour 

laquelle il est passé contrat dresse un panorama des mutations économiques, technologiques et 

sociales auxquelles est soumis le secteur. Le CEP est encadré par un comité de pilotage composé 

des mêmes acteurs (Etat, partenaires sociaux) qui « valide » les différentes étapes de la réalisation 

de l’étude. 

 

Le CEP se partage en trois phases : 

 Le diagnostic de la situation. 

 Les scénarios d’évolution possibles à partir d’une analyse des facteurs de changement et 

de la stratégie des acteurs. 

 Les préconisations pour l’action. 

 

L’anticipation est nécessaire : 

 pour bénéficier d’un cadre de référence de la situation de branche, 

 pour que les acteurs de branche fixent des objectifs à leur action, 

 pour imaginer les réponses en termes de classement, de formation, d’évolution de carrière, 

de validation des acquis, de salaires, aux changements sociaux et organisationnels 

(nouveaux métiers, nouveaux outils) ainsi qu’aux évolutions des activités de la branche. 

 

Le CEP permet de mettre au jour les principaux facteurs de changement dans la branche et les 

difficultés majeures à surmonter pour s’y adapter. Le travail prospectif est l’occasion : 

 D’identifier les évolutions diverses, 

 D’apprécier les liens existant entre ces évolutions, 

 De dégager les éléments prioritaires sur lesquels agir, 

 De fixer des axes stratégiques de réponses. 

 

Les acteurs de branche sont associés au diagnostic et à l’étude: 

 Ils peuvent discuter les résultats, les alimenter par des échanges sur des exemples tirés de 

leur expérience,   

 Ils doivent appréhender les informations nouvelles en matière de gestion des ressources 

humaines, d’analyse des emplois, de compréhension des évolutions des qualifications. 

 

Aperçu de la méthode utilisée pour réaliser le CEP du secteur des produits bois dans la construction 

et l’aménagement : 

- Collecte et production de données économiques et d’emploi sur le champ de l’étude;  

- Collecte et traitement de la littérature existante sur les métiers du champ de l’étude;  

- Réalisation d’entretiens impliquant quarante entreprises de la filière ;  

- Réalisation d’entretiens avec vingt-cinq acteurs du secteur (dont membres du comité de 

pilotage) ;  

- Temps de travail en bilatérales entre le cabinet et organisations professionnelles ;  

- Animation d’un séminaire de travail sur le plan d’actions. 
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Le benchmark des classifications conventionnelles  

Les partenaires sociaux peuvent réaliser un benchmark en recueillant les pratiques observées au sein 

de CCN de proximité à partir d’une analyse exhaustive de système de classification afin de pouvoir 

positionner leurs enjeux à l’aune des pratiques des autres secteurs. Il s’agit de comprendre les 

différents modèles de classification conventionnels existants, de pouvoir apprécier leurs points forts 

et leurs points faibles.  

L’analyse du contenu des accords peut être élargie à l’ensemble des secteurs d’activités afin de 

disposer des meilleures pratiques.  

Plusieurs thèmes des classifications peuvent être étudiés par ordre de priorité :  

- Les objectifs du système de classification  

o Hiérarchiser ou classer les emplois, les valoriser relativement les uns par rapport aux 

autres. 

o Rémunérer, déterminer les niveaux de rémunération minimale applicables à la branche 

en fonction de la classification. 

o GPEC, avoir un effet structurant sur la gestion des emplois et des compétences voire 

la gestion des qualifications professionnelles. 

o Carrière, avoir un effet structurant sur la gestion des carrières et l'évolution 

professionnelle des salariés. 

o Formation, avoir un effet structurant sur la gestion de la formation. 

 

- Les principes ou caractéristiques partagés relatifs aux systèmes de classification (la structure 

du système)  

o Evolutive, permettant d'assimiler les emplois émergeants ainsi que les changements 

organisationnels ou l'évolution des activités. 

o Exhaustive, permettant de prendre en compte l'ensemble des métiers et ou la diversité 

des activités des entreprises couvertes. 

o Homogène, composée et structurée par des éléments de même nature ou de nature 

semblable. 

o Unique et continue, le système est fondé sur une seule méthode et une seule échelle 

de classification appliquée à l’ensemble des populations couvertes.       

o Non discriminante, établissant une juste hiérarchie des emplois et sans distinction 

entre les femmes et les hommes.                                                                                           

 

- Le contenu classifié : emploi ou fonction, emploi et métiers repères, compétences requises/ 

compétences acquises, qualifications professionnelles 

 

- La délimitation non-cadre et cadres (dirigeants) 

 

- L’architecture technique : type de méthode de classement (cf : partie 2), type d’échelle, 

nombre de classes/positions/niveaux, nombre de sous classes (échelons/coefficients), nombre 

et type de critères, automatismes ou garanties de classement, affectation temporaire, 

modalités de classement des contrats d’alternance ou des CQP.  
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- Gouvernance et rôle de la branche et des entreprises : bilans et commissions de suivi de 

l’application ou d’interprétation de l’accord 

 

- Modalités de mise en œuvre et procédure de recours : délais de mise en œuvre, recours et 

procédure d’information collective 

 

- Outils d’accompagnement et de déploiement de la nouvelle grille de classification 

 

Ces éléments viendront alimenter la réflexion des groupes de travail durant la phase d’élaboration de 

la nouvelle grille (cf. Partie 2). 
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Partie 2 : Phase de conception du 

nouveau modèle 
 

 

Les grandes étapes de la conception du nouveau modèle de classification 

 

 

 

 

Construire la méthode  
 

Cette première phase consiste à apporter des éléments théoriques et pratiques sur les différentes 

typologies de classification afin d’alimenter la réflexion des partenaires sociaux. Ainsi, plusieurs 

thématiques peuvent être abordées telles que :  

- La objectifs et les enjeux   

- Les avantages et inconvénients des choix méthodologiques  

- Les principes de classement  

 

Phase 1

• Construire la méthode
• Origine et objet des classifications

•Connaître les différents types de grille de classification

•Les avantages et les inconvénients des choix méthodologiques

Phase 2
• Positionner les emplois
•Critères  de classification retenus en fonction de la méthode choisie

•Echelle d'évaluation (méthode critérielle avec /sans cotations)

Phase 3

• Réflexions et mise en oeuvre de la classification
•Test auprès des entreprises adhérentes

•Proposition de projet d'accord (ajustements et amendements de la méthode)

•Rédaction et proposition de l'accord final 



30 
 

Les différentes grilles de classification  

 

La première loi sur les conventions collectives date de 1919. Elle s’avère peu contraignante puisqu’il 

suffit de dénoncer son adhésion au syndicat patronal signataire pour se soustraire à son application. 

La loi du 24 juin 1936 introduit la notion d’extension et la reconnaissance des organisations 

représentatives dans le droit des conventions collectives. Parmi les clauses qui devront 

obligatoirement figurer dans les conventions étendues se trouvent les grilles de classification et de 

salaires. A cette même époque, le cadre national s’impose peu à peu au détriment des conventions 

régionales et locales. Dans le cadre de la loi du 11 février 1950 qui instaure les grands principes de la 

négociation collective, les principales branches vont se doter de grilles de classification sur le modèle 

des grilles de salaires fixées par les arrêtés Parodi à la Libération. On observe une évolution historique 

qui va des grilles Parodi aux grilles actuelles caractérisées par des modalités de classement multiples. 

 

 Grille de type Parodi (1945) 

Ces grilles se fondent sur des qualifications professionnelles. Le principe de ces grilles repose sur le 

recensement exhaustif et hiérarchisé des emplois, le cas échéant, en fonction de catégories 

socioprofessionnelles. La particularité de ces grilles tient principalement à l’absence de critères 

classants, ce qui rend nécessaire l’établissement d’une liste exhaustive des emplois existants. 

Les grilles de classification de type « Parodi » résultent d’une méthode globale d’évaluation des 

emplois et de rangement par filières et/ou par catégories. Ces dernières sont croisées avec les filières 

professionnelles (filière de production ou de fabrication, administration et gestion, commerciale, 

technique, d’entretien et réparation, etc.). Il existe un système de correspondances entre emplois, 

coefficients hiérarchiques dans la grille de classification et salaires minima.  

A noter que dans la méthode de rangement par filières, l’enjeu de la négociation entre les partenaires 

sociaux consiste à choisir les postes repères et à établir des équivalences horizontales entre les 

emplois dans les différentes filières. Le classement s’opère ensuite en identifiant la filière de l’emploi 

en cause puis en l’insérant au bon niveau de sa filière en le comparant aux emplois de cette filière 

choisis comme emploi-repères. A chaque niveau de classement, se trouvent des emplois de chacune 

des filières, considérés comme équivalents.  

Le diplôme constitue dans les grilles Parodi un élément déterminant d’identification du classement 

pour les salariés concernés. Les autres critères importants de classement sont l’expérience 

professionnelle et la qualification reconnue. Un compromis s’est construit autour de la reconnaissance 

des qualifications professionnelles de chacun et le besoin pour les employeurs de personnel qualifié 

capable de tenir un emploi.  
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Exemple de grille parodi 

 

 
 

 

Grille parodi améliorée 

Cette grille est composée d’une énumération des postes de travail classée en fonction de la catégorie 

socioprofessionnelle. Elle se différencie des grilles Parodi classiques car elle ne comporte plus 

seulement une énumération des postes de travail, mais également une description détaillée des 

tâches et éventuellement une référence à la fois aux diplômes, à l’expérience et au niveau de maîtrise 

de l’emploi.  
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Exemple de grille parodi améliorée 

Tableau 2. Représentation d’une grille de qualifications des fonctions de transports routiers  

 

 
 

Source : Accord du 16 juin 1961 relatif aux ouvriers ; nomenclature et définition des emplois – annexe I 

 

Aujourd’hui, peu de branches d’activité négocient encore des grilles de ce type. L’apparition des 

critères classants a modifié le contenu de la négociation sur les classifications. Le modèle Parodi a 

permis de donner un cadre général aux grilles de classification instituées par les différentes branches 

professionnelles. Toutefois, il s’est révélé trop rigide pour tenir compte des évolutions technologiques 

et organisationnelles et de la nécessité de polyvalence qu’elles induisent. Par ailleurs, ce modèle prend 

difficilement en compte les principes de l’égalité professionnelle (cf. directive transparence salariale).  

 Point de vigilance : Dans les grilles de classification de type Parodi ou comportant des emplois 

repères, il convient de s’assurer que les intitulés et la description des emplois ne permettent 

pas d’induire une approche sexuée de ceux-ci traduisant une hiérarchie implicite.  

 On constate que des intitulés d’emplois, notamment dans les classifications les plus anciennes 

ne correspondent plus à la réalité des emplois d’aujourd’hui. Cela met en évidence que 

l’évolution des métiers n’a sans doute pas été prise en compte et que les métiers identifiés 

dans la grille de classification ne reflètent plus la réalité des tâches concrètement exercées et 

des compétences mobilisées aujourd’hui. Par exemple : sténodactylographe, codifieur, etc. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005678897/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005678897/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
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 Grilles à critères classants (1975) 

Les grilles de classification à critères classants sont apparues dans les années 1970. Elles ont la 

particularité de se fonder sur la définition de niveaux de classement reposant sur des critères 

explicites d’évaluation et de classement des postes ou des emplois. En France, au niveau de la branche 

professionnelle, ce sont les industries métallurgiques et minières les premières qui, à partir de 

l’introduction des nouvelles technologies, de l’apparition de nouvelles qualifications et de nouveaux 

métiers ont ouvert de nouvelles négociations, lesquelles aboutiront en 1975 à la construction de la 

grille de classification à critères classants. 

 

 Des grilles à critères classants sans cotation d’emplois explicite. 

Les premières grilles à critères classants repèrent en quelque sorte des niveaux sans véritablement 

donner de cotation des emplois. 

Tableau : Représentation d’une grille à « critères classants » sans cotation d’emplois explicite : 

Branche de la restauration rapide. 

 

 
 

Source : Avenant du 22 mars 2017 relatif à la classification des postes  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000035512892/?idConteneur=KALICONT000005635596&origin=list
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 Des grilles de classification à critères classants avec des cotations d’emplois. 

Ces grilles s’appuient sur des critères et des niveaux de qualification requis pour tenir un poste ou un 

emploi. Les négociateurs s’accordent dans ce cas sur des descriptifs d’emplois correspondant à 

chaque niveau dans la hiérarchie. Ce type de classement est supposé apporter davantage de garantie 

que le système à critères classants simple. 

A ces grilles de critères sont associées des modalités de calcul permettant de déterminer en général 

le classement par la somme des points obtenus pour chaque degré de chaque critère. 

 

Tableau : Représentation d’une grille à « critères classants » : Branche de la métallurgie 

 

La convention définit un référentiel d’analyse à utiliser pour la cotation des emplois. Ce référentiel 

comporte 6 critères classants qui seront évalués au niveau de chacun des emplois des entreprises de la 

métallurgie. 

 

 
 

La grille d’évaluation doit permettre, pour chaque critère, d’attribuer un degré, tout simplement une note 

comprise entre 1 et 10. Ainsi, il existe 6 critères, avec pour chacun d’eux une note comprise entre 1 et 10 

: la somme, comprise entre 6 et 60, correspond à la cotation de l’emploi. L’échelle des cotations est divisée 

en classes d’emplois, elles-mêmes regroupées dans des groupes d’emplois. 
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Source : Convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 - Étendue par arrêté du 14 

décembre 2022 JORF 22 décembre 2022 (titre V chapitre 1er) 

  

 

 Des grilles fondées sur des modalités de classement multiples (années 80) 

A partir des années 80 ont été négociées des grilles dont la spécificité est d’emprunter des éléments 

aux modèles susvisés. Cette évolution résulte : 

- D’une part de la souplesse et de la marge d’interprétation que peuvent laisser les critères 

classants entraînant des applications hétérogènes dans les entreprises,  

- D’autre part de la prise en compte de l’évolution des métiers, des emplois et des technologies, 

mais aussi de l’amélioration des qualifications et de l’élévation du niveau d’éducation des 

salariés. 

Pour tenter de se repérer dans la complexité actuelle, le sociologue Jean SAGLIO a proposé la 

typologie suivante : 

- Parodi et Parodi améliorée  

- Critères classants 

- Fonction publique aménagée  

 

Dans cette dernière catégorie, les accords de classification sont inspirés de principes de classement 

en vigueur dans la fonction publique (le recrutement sur titre et concours, la progression indiciaire 

automatique à l’ancienneté, le classement des agents en grandes catégories (A,B,C), etc). L’avantage 

de ce système est d’assurer une promotion équivalente à tous les salariés. Il est fondé sur des critères 

jugés davantage « objectifs » que l’entretien annuel, l’appréciation du savoir-faire, ou toutes sortes de 

critères classants dont les définitions peuvent parfois être jugées trop subjectives. Ils apparaissent 

dans des activités proches d’une mission de service public, comme par exemple, l’enfance inadaptée 

ou le secteur privé sanitaire et social. 

Chaque type de grille est plus ou moins marqué par des modalités de classement particulières qui lui 

donnent son identité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000046993250
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000046993250
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Positionner les emplois (négociation sur le positionnement des emplois)  
 

 

Le processus classique de la classification 

 

 

Un travail d’analyse de l’existant  
 

Préalablement à la négociation de nouvelles modalités de classement, les négociateurs doivent se 

pencher sur différents aspects de la grille existante, en particulier, vérifier l’adéquation des emplois 

décrits par la grille de classification avec les emplois réels ou les situations de travail. La connaissance 

des contenus de travail les plus proches des réalités de la branche est un préalable indispensable au 

choix de la méthode de classification.  

A partir de ces situations de travail, les négociateurs peuvent procéder à des analyses conformes à ce 

dont les entreprises auront besoin. Il n’existe pas de méthode particulière pour ce faire. 

Les négociateurs peuvent mener une démarche souvent collective, ad hoc, en procédant à un 

descriptif détaillé conduisant au classement des emplois. Ce descriptif se fonde sur la définition des 

activités constitutives des emplois. 

Cependant, dans les branches les moins homogènes, il est extrêmement difficile de dresser un tel 

panorama.  

 Les branches peuvent se faire aider par un expert (cabinet d’expertise ou d’avocat spécialisé). 

 Elles peuvent en faire l’économie en adoptant une autre méthodologie en effectuant un 

repérage des principaux emplois de la branche par le biais d’une cartographie, un répertoire 

des emplois de la branche, souvent intitulé « référentiel métiers » ou « référentiel emplois ». 

La description peut être plus ou moins détaillée. Ce répertoire peut être conservé en annexe 

Analyse du 
travail (des 

emplois)

•Audit opérationnel des filières et des métiers

•Création d'une cartographie détaillée des emplois (cf.
Oberservatoire des métiers et des qualifications)

Qualification 
du travail (des 

emplois)

•Rédaction de définitions du contenu requis et/ou détenu
des emplois

•Comparaison des critères

Classification 
du travail (des 

emplois)

•Mise en place d'un mécanisme de pesée des 
emplois 

•Classement et hiérarchisation des emplois
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à l’accord de classification comme le « Répertoire National des Qualifications des Services de 

l’Automobile » composé de fiches de qualification utilisées par les entreprises pour classer les 

salariés.  

 

 

 

La première étape consiste à réaliser un audit approfondi des différents métiers et filières présents au 

sein de la branche. Cela inclut l’analyse des fonctions existantes et la compréhension de leur rôle dans 

l’organisation. Cette phase d’audit est importante pour obtenir une vue d’ensemble claire des diverses 

fonctions.  

A partir de cet audit, les partenaires sociaux réalisent ensuite une cartographie des métiers de la 

branche, notamment en se référent aux métiers existants et en s’aidant de l’observatoire prospectif 

des métiers et des qualifications.20 Cette démarche, englobant la catégorisation des métiers et des 

filières, vise à établir une structure hiérarchique et fonctionnelle claire des postes. Elle est 

fondamentale pour anticiper les évolutions des professions et les mutations du marché du travail. 

                                                           
20 Généralisés depuis 2004, les Observatoires prospectifs des métiers et des qualifications (OPMQ) sont des outils 
d’expertise au service de la politique emploi-formation des branches professionnelles. Les OPMQ sont l’instance dédiée 
à la production de connaissances. La réforme de 2018 précise les contours de ces missions : observer, de manière 
quantitative et qualitative, l’emploi, les métiers, les activités et les compétences mobilisées ; anticiper leurs évolutions et 
les répercutions en matière de Gestion prévisionnelle des emplois et compétences (GPEC) et de besoins en formation ; 
conduire des études puis élaborer des référentiels et une ingénierie dans le champ de la certification (Certificat de 
qualification professionnelle ou CQP en particulier) ; diffuser ces travaux. 

•Identifier les principales évolutions en termes
d’activités, de métiers et de compétences

•Dessiner les contours d’une cartographie des emplois
existants

•Synthèse du diagnostic de l'existant

Etape 1 

Diagnostic de 
l’existant

•Elaborer une nouvelle cartographie simplifiée
et une cartographie avec représentation des
passerelles entre les métiers

• Construire les référentiels d’activités et de
compétences

•Elaborer des fiches métiers

Etape 2 

Co-construction de 
la cartographie et 
des référentiels 

•Restitution de la nouvelle cartographie

•Restitution des fiches métiers

• Décision COPIL 
Etape 3 

Restitution finale 
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La cartographie des métiers est un des outils de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

compétences (GPEC). La cartographie des métiers est la représentation dynamique d’une 

nomenclature de métiers organisés par familles et sous-familles. Bien que dynamique, il s’agit d’une 

représentation figée à un instant précis. La dynamique provient de la comparaison qui peut être 

effectuée entre cette représentation et d’autres antérieures ou issues d’autres structures. 

La cartographie des métiers comprend généralement plusieurs éléments clés :  

1. L’inventaire des métiers : il s’agit d’identifier et de décrire chaque métier exercé au sein de 

l’organisation. Cela implique de recueillir des informations détaillées sur les missions, les 

responsabilités, les compétences et les formations associées à chaque métier.  

2. L’analyse des compétences : cette étape consiste à évaluer les compétences requises pour 

chaque métier. On peut utiliser des référentiels de compétences ou des grilles d’évaluation 

pour établir un niveau de maîtrise requis dans différents domaines.  

3. La modélisation des parcours professionnels : la cartographie des métiers permet de visualiser 

les différentes évolutions et passerelles professionnelles au sein de l’organisation. Cela favorise 

la mobilité interne et la gestion des carrières des employés.  

Dans le cas où la cartographie des métiers de la branche est utilisée comme un outil permettant de 

réaliser un diagnostic préalable en vue d’une révision de la classification, il peut être utile de se poser 

la question de savoir si l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a été prise en compte 

pour élaborer ces outils.  

Le guide « Pour la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de 

classification »21 met en lumière certains facteurs susceptibles d’induire des discriminations fondées 

sur le sexe tirés de l’analyse des cartographies de métiers :  

- Une prise en compte aléatoire de certains emplois typiquement occupés par des femmes 

comme les métiers dits « support » ou administratifs. En effet, certains types d’emplois 

notoirement occupés par de femmes pouvaient être absents de ces outils ou simplement cités, 

sans être accompagnés d’une descirption d’emploi. 

- La non prise en compte systématique de la marque du féminin dans les intitulés d’emploi et 

les visuels  

- Une terminologie dans les descrptifs d’emploi traduisant une hiérarchie implicite 

- Un format et un contenu des descriptifs différents selon les métiers  

 

 

 

 

 

                                                           
21 Guide pour la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de classification, Haut 
conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes, 1er mai  2019 [lien] 
 

https://360learning.com/fr/blog/evaluation-des-competences/
https://360learning.com/fr/blog/mobilite-interne-priorite/
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/egalite-professionnelle/archives-csep/article/guide-pour-la-prise-en-compte-de-l-egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes-dans
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Cartographie simplifiée dans la branche du Négoce et de la Distribution des Combustibles 

 
 

Une seconde cartographie avec représentation des passerelles entre les métiers permet de se projeter 

sur les mobilités possibles entre les emplois. 

https://pmb.cereq.fr/doc_num.php?explnum_id=4224
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Les professionnels ne sont pas conscients des proximités entre leurs métiers et ceux d’autres filières. 

Dans les entreprises de petite taille toutefois, la polyvalence est plus développée et les salariés sont 

amenés à exercer des activités qui renvoient à plusieurs métiers de la branche. La cartographie des 

métiers illustrant les passerelles entre métiers a vocation à mettre en évidence la possibilité pour un 

professionnel exerçant un métier d’exercer un autre métier dans la même filière ou dans une autre :  

o Soit en suivant la voie hiérarchique : chaque filière, si l’entreprise est de taille moyenne, offre 

la possibilité d’accéder à un métier de responsabilité, en passant par un ou plusieurs métiers 

intermédiaires ;  

o Soit sur la base d’années d’expérience et d’ancienneté ;  

o Soit enfin en suivant une formation de spécialisation, développement des compétences… 

 

La cartographie a vocation à être complétée par des fiches métiers. Elles apportent des éléments 

complémentaires de contenu sur la finalité, les activités et les  compétences propres à chaque métier. 

Elles mettent également chaque métier en perspective avec d’autres dans la branche ou en dehors de 

la branche permettant ainsi de créer des passerelles d’un métier vers un autre, sur la base de 

compétences communes, d’années d’expérience ou de formation complémentaire. 

La formalisation des référentiels obéit à des conventions de forme et d’écriture propre à chaque 

organisation. Elle est élaborée par un groupe de travail paritiaire.  

Une fois finalisé sur un plan technique, le référentiel emploi peut faire l’objet d’une restitution et être 

soumis à la validation du comité de pilotage. Un référentiel emploi est un « document vivant » : il 

s’intègre aux différents outils de gestion des ressources humaines : entretiens professionnels, SIRH, 

plan de formation, rédaction des fiches de poste, définition des besoins de recrutement (…). 
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Exemple d’une restitution finale dans la branche du Négoce et Prestations de service dans les 

domaines médicotechniques 

 

« Les impacts des évolutions du secteur sur la cartographie et la classification 

 

1/Faire évoluer les métiers, notamment impactés par les nouvelles technologies : 

 

- Intégrer les nouvelles activités et compétences liées aux technologies: l’activité de 

maintenance requiert davantage de compétences électroniques, les techniciens peuvent 

également développer des compétences d’analyse de données. 

- Etudier dans quelles mesures le déploiement de nouvelles activités justifient la création de 

nouveaux métiers exemple: gestion de la relation client 

 

2/ Mettre en avant la professionnalisation du secteur : 

 

- Evaluer la pertinence de regrouper les fonctions paramédicales au sein d’une filière spécifique 

pour la cartographie 

- Mentionner dans les conditions d’accès les formations requises ou recommandées  

 

3/ Intégrer les passerelles possibles dans les fiches métiers :  

 

- Intégrer la rubrique « Perspective de mobilité » , en particulier sur les métiers clés lorsque les 

passerelles sont identifiées  

 

4/ Compléter la grille de classification : 

- Avec plus d’échelons intermédiaires permettant de reconnaître les évolutions de carrière et de 

construire des parcours professionnels. 

 

5/ Concevoir une trame de fiche métier permettant de valoriser soit l’expertise/ soit la polyvalence 

requise au sein d’un poste. » 

 

 

Qualification du travail (des emplois)  

 
 Le choix de construction d’une grille entre emploi ou postes ? 

 

Historiquement, les partenaires sociaux privilégiaient la construction d’une grille sur des postes. Cette 

tendance s’est atténuée. En effet, nous recensons davantage de grilles constuites sur des  emplois. Ce 

choix s’appuie sur deux principes :  

o Un principe de simplicité et de lisibilité qui privilégie un champ de vision suffisamment large 

pour ne pas s’enfermer dans des catégories trop étroites. 

o Un principe de pérennité en vertu duquel une grille de classification toujours complexe à 

élaborer ne se renégocie pas à chaque réorganisation du travail ou à chaque mutation 

technologique. Elle doit pouvoir rester suffisamment longtemps en phase avec les réalités du 

travail.  

https://slideplayer.fr/slide/15733909/
https://slideplayer.fr/slide/15733909/
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Dans la branche des sociétés anonymes et fondations d’HLM, les partenaires sociaux se sont attachés 

plus particulièrement aux activités constitutives des emploi. La méthode utilisée consiste à 

identifier, décrire puis évaluer les activités de travail en lieu et place des postes ou emplois, qui 

conservent leur pertinence, mais comme simples repères identitaires. Les partenaires sociaux 

reconnaissent les compétences maîtrisées au service :  

 

- d’« activités » réparties dans des « domaines » (HLM)  

- ou de « domaines de compétences » répartis dans des « axes » (Missions Locales). 

 

L’objectif est de rendre compte le plus fidèlement possible le travail réel qui échappe aux 

descriptifs de postes.  Les critères qui ont été retenus, pour procéder à l’évaluation des activités, 

sont quant à eux assez classiques : la technicité, le relationnel et l’autonomie ont été utilisés dans 

les deux cas. La seule innovation réside dans le critère de « contribution professionnelle » (HLM) qui 

permet de rendre compte (en trois niveaux) de la diversité des domaines d’activité couverts par 

l’emploi réellement tenu. 

 

Dans les deux cas, ce sont donc bien les regroupements d’activités maîtrisées par les personnes qui 

permettent d’évaluer chacune des situations de travail. En résumé, les activités identifient donc 

avec finesse le contenu réel du travail et donnent lieu à la rémunération. Les emplois-repères 

participent pour leur part à fixer des références « à grosses mailles » et permettent de conserver 

l’usage des appellations courantes. 

 

Des tests de faisabilité de la méthode de classification (HLM) ont été réalisés sur le terrain avec des 

DRH d’entreprises volontaires, des représentants des organisations syndicales nationales (faisant 

partie de la commission paritaire) et locales. 

 

 

 Les critères retenus  

 

Les facteurs issus du code du travail 

L’article L. 3221-6 du code du travail modifié par la loi du 4 août 2004 pour l’égalité réelle entre les 

femmes et les hommes impose désormais que « les critères de classification » et « notamment les 

modes d’évaluation des emplois » soient établis selon les règles qui assurent le principe d’égalité de 

rémunération entre les femmes et les hommes pour un même travail ou un travail de valeur égale.  

Il apparait donc utile de rappeler les facteurs visés à l’article L. 3221-4 du code du travail qui peuvent 

permettre aux branches, en charge d’élaborer les critères d’évaluation, de prendre en compte le 

principe d’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes pour un travail de valeur égale : 

- Les connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique 

professionnelle 

- Les capacités découlant de l’expérience acquise 

- Les responsabilités 

- La charge physique ou nerveuse 
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Dans les grilles de classification utilisant des critères classants, le critère de la charge physique ou 

nerveuse n’est quasiment jamais retenu par les partenaires sociaux. Or l’effort lié aux charges 

physiques et nerveuses constitue un facteur qui fait partie intégrante des éléments qui permettent 

d’apprécier la valeur du travail dans toutes ses dimensions. Si la charge physique renvoie 

habituellement à des activités du travail réalisées majoritairement par des hommes (port de charges 

lourdes BTP), cette vision ne doit pas occulter d’autres formes de contraintes physiques associées aux 

emplois à prédominance féminine (service, soin, commerce, administratif). 

La directive (UE) 2023/970 du 10 mai 2023 relative à la transparence des rémunérations prévoit que 

les employeurs doivent disposer de structures de rémunération qui doivent permettre d’évaluer si des 

travailleurs se trouvent dans une situation comparable au regard de la valeur du travail. Ces critères 

comprennent les compétences, les efforts, les responsabilités et les conditions de travail, ainsi que, 

s’il y a lieu, tout autre facteur pertinent pour l’emploi ou le poste concerné. Par ailleurs, celle-ci prévoit 

la mise à disposition par les employeurs auprès de leurs travailleurs des critères utilisés pour 

déterminer la rémunération, les niveaux de rémunération et la progression de la rémunération des 

travailleurs.  

Les systèmes de classifications pourront être utilisés par l’employeur comme structures de 

rémunération qui garantissent le respect du principe à travail de valeur égale, salaire égal, sous réserve 

qu’ils comportent bien l’ensemble des critères définis dans la directive. En effet, le système de 

classification devra permettre réellement une comparaison à travail de valeur égale, salaire égal, avec 

la possibilité le cas échéant pour l’employeur d’adapter ce classement s’il est inadapté. Il importe 

donc de prendre en compte les exigences posées par la directive dans la fixation et l’actualisation des 

dispositions internes sur les classifications. 
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(source : Guide pour la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de classification, 2014) 

 

Les critères communément utilisés par les branches  

Les critères de classement utilisés par les branches sont très proches d’une grille de classification à 

l’autre, sous des intitulés identiques ou similaires. 

On retrouve 5 grands types de critères correspondant à 5 rubriques principales sous des intitulés 

divers :  

 Types d’activités/ activités / contenu de l’activité  

 Compétences/ connaissances requises / formation reconnue/ expériences requises 

 Autonomie  

 Responsabilité  

 Dimension relationnelle  

 

Par exemple, ce que le Bâtiment appelle « autonomie et initiative » est très proche de ce que la 

Pharmacie industrie distingue sous deux critères différents  « autonomie » et « responsabilité ». 

Dans certains cas, la correspondance entre les critères n’est pas directe, les notions peuvent se 

chevaucher. La seule exception concerne le critère relatif à la dimension relationnelle qui est apparu 

plus récemment. S’il a tendance à se généraliser, il s’avère tout particulièrement adapté à certaines 

branches. 

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
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La convergence des critères retenus par les branches professionnelles à travers quelques exemples 

 

Restauration rapide 

 

Eclat (ex-animation) 

 

Transports routiers et 

activités auxiliaires 

du transport 

Négoce 

médicotechnique et 

prestations de 

service 

Immobilier 

Type d'activités  Le contenu de 

l’activité 

  

  

     

Compétences Technicité Technicité 

Niveau de formation 

et de connaissance 

Technicité Niveau de formation 

 

     

Autonomie Autonomie Autonomie Autonomie Autonomie 

Responsabilité Responsabilité Responsabilité Responsabilité Responsabilité 

La relation client Dimension 

relationnelle 

  Relationnel 
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Afin d’améliorer l’attractivité de la branche de l’immobilier en termes d’emploi, les partenaires 

ont modifié la grille de classification en proposant une nouvelle articulation des différents 

critères classants.  

 

Ainsi, la grille de classification des postes de travail détermine dorénavant pour chacun des 9 

niveaux (E1 - E2 - E3 - AM1 - AM2 - C1 - C2 - C3 - C4), 5 critères au lieu d’un seul critère 

précédemment :  

 

- Un niveau d’autonomie et de responsabilité (critère impératif) ;  

- Un niveau relationnel (critère indicatif) ;  

- Des missions repères (critère indicatif) ;  

- Un niveau de formation (critère indicatif) ;  

- Des emplois repères (critère indicatif). 

 

 

Les critères de classement peuvent recouvrir des notions de plus en plus complexes d’une branche 

à l’autre.  

Les grilles Parodi ne disposent pas de critères d’évaluation explicites des emplois. Elles ne reposent 

que sur un accord global entre partenaires sociaux, si bien que l’exercice d’identification des 

critères s’avère très difficile. Par opposition, les méthodes à critères classants décomposent les 

différentes dimensions et caractéristiques des emplois en critères explicites, ce qui permet de 

procéder à leur examen afin de s’assurer que, bien qu’en apparence  neutres, ils n’induisent pas de 

discrimination indirecte entre les femmes et les hommes.  

Les partenaires sociaux doivent examiner les critères pris en compte et s’interroger lorsqu’un 

certain nombre de critères semblent inexistants, insuffisamment pris en compte ou redondants, et 

repoussant à la marge d’autre critères portant essentiels pour évaluer les métiers occupés 

majoritairement par les femmes.  

De plus, ils doivent veiller au choix de la terminologie, qui doit être adaptée, synthétique, 

permettant de donner une vision claire des situations de travail et de s’assurer de la corrélation 

entre la contribution de l’emploi considéré à l’activité de l’entreprise et le classement qui lui est 

attribué, réduisant la part possible des stéréotypes sexués.  

 

Le critère de l’autonomie  

Ainsi le critère d’autonomie possède une définition selon deux dimensions: 

o Le degré de précision des instructions ou consignes fixant l’objectif, les moyens, le mode 

opératoire, l’ordre de succession des opérations,  

o Le degré de contrôle subi par l’intéressé au cours de la réalisation de son travail. 

 

Aussi, le contenu de l’autonomie de l’emploi peut-il varier en fonction des paramètres suivants:  

o Seul l’objectif est fixé, mais il n’y a pas de consignes, parfois même le salarié doit pouvoir 

faire face à des situations imprévisibles et prendre rapidement des décisions dans l’urgence, 
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o Les instructions vont jusqu’à déterminer l’ordre de succession des opérations, 

o Le contrôle hiérarchique s’exerce de manière globale ou détaillée, discontinue ou 

permanente, a priori ou a posteriori, en temps réel ou en temps différé. 

 

Le critère de responsabilité 

Le critère de responsabilité s’entend comme la marge de manœuvre dont dispose le salarié à la fois 

dans la définition de son emploi, mais éventuellement au-delà dans le degré d’intervention dont il 

bénéficie. Ce critère et le précédent sont étroitement liés. Il est contradictoire qu’un salarié dispose 

de fortes responsabilités sans qu’il soit par ailleurs doté d’un degré élevé d’autonomie dans la 

définition de ses fonctions. En résumé, la responsabilité, selon les branches professionnelles, peut 

consister en un ou plusieurs des points suivants : 

o Mettre en œuvre des connaissances professionnelles complexes ou des qualifications 

élevées, 

o Prendre des initiatives plus ou moins grandes et assumer les conséquences des initiatives 

prises, 

o Participer à l’élaboration des objectifs de l’entreprise. 

 

Le critère des compétences 

Le critère des compétences, quant à lui, fait référence à des exigences en matière de savoir, de 

savoir-faire, de connaissances, de qualifications et/ou d’expériences professionnelles pour tenir un 

emploi ou remplir des fonctions. Dans certaines branches, les compétences renvoient en outre 

explicitement à la notion de technicité, entendue comme la faculté d’accomplir des tâches de 

nature technique avec savoir-faire, talent ou assurance. 

 

Le critère de l’activité 

L’activité, le type d’activité, son contenu, sont des critères qui font référence au contenu technique 

de l’emploi occupé. Le degré de complexité et de diversité dans l’activité peuvent servir à définir 

la place de l’emploi dans la grille de classification. La notion d’activité renvoie : 

o Aux objectifs assignés à l’emploi, aux capacités de réflexion mises en œuvre pour atteindre 

ces objectifs (exemple de la branche des Sociétés d’assurance) ; 

o A la nature simple ou complexe de l’activité et à son degré de complexité (exemple de la 

branche de la Restauration rapide). 

 

La dimension relationnelle  

La dimension relationnelle évalue une capacité de l’individu à atteindre des objectifs précis et 

mesurables : communiquer avec des interlocuteurs de proximité, de niveaux et natures différentes, 

former, travailler en équipe, négocier, convaincre un interlocuteur, juger une contribution. 

Ces situations relationnelles : 

o Concernent des interlocuteurs variés (par exemple un client, un supérieur hiérarchique, un 

collaborateur, etc.)  
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o Correspondent à des finalités qui ne sont pas spécifiques à la branche (par exemple 

travailler en équipe, transmettre des connaissances, porter une appréciation sur le travail 

d’un collaborateur et la faire partager, etc.). 

 

Dans la branche des sociétés d’assurance, ce critère fait référence aux différents types de 

situations relationnelles, notamment hiérarchiques et commerciales, impliquées dans les 

fonctions de l’assurance. En l’espèce, ce critère de dimension relationnelle se distingue de la 

notion de savoir-être. En effet, la notion de savoir-être sous-entend un étalonnage des 

comportements individuels en fonction d’un idéal type du comportement en entreprise, 

indépendamment de la spécificité de chaque individualité.  

 

 

 

Classification du travail (des emplois) 

 

 Echelle d’évaluation  

 

Il existe plusieurs outils d’évaluation. La répartition des fonctions, des emplois ou des postes en 

différents niveaux suppose une connaissance précise des rouages des professions de la branche. 

Ce travail de classification peut être effectué par les négociateurs de branche mais est le plus 

souvent conduit dans les entreprises.  

Il existe deux types de système de classification.  

- Les systèmes normatifs (ou globaux)  

 

- Les systèmes analytiques, qui utilisent les résultats d’une évaluation objective et neutre 

fondée sur des critères prédéfinis appelés « critères classants». Ils sont groupés en deux 

grandes méthodes : la méthode par points et la méthode par comparaison des facteurs. 

 

 

Systèmes normatifs 

 

 

Systèmes analytiques 

 

Méthode par rangement ce qui correspond à la 

grille Parodi. 

 

 Positionner chaque poste dans une grille 

de classification prédéterminée en 

comparant son profil aux 

caractéristiques de quelques postes 

repères choisis dans une filière 

professionnelle. 

 

 

Méthode par comparaison de facteurs ce 

qui correspond à la grille à critères classants 

sans cotations d’emplois explicite. 

 

 La méthode par comparaison de 

facteurs qui assure le classement des 

emplois en les comparant sur la base 

d’un nombre de facteurs communs 

auxquels on attribue une échelle de 

valeurs. 
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Méthode de classification globale ou Méthode 

par catégorie socioprofessionnelle ce qui 

correspond à la grille Parodi améliorée. 

 

 Les CSP ont été mises au point par 

l’INSEE une année après la mise en place 

de la classification Parodi. L’objectif 

principal de cette classification est 

d’attribuer à toute personne active une 

profession classée au sein d’une 

catégorie puis au sein d’un groupe. 

 

 La portée de ce modèle est limitée à la 

détermination de la position des emplois 

dans la nomenclature et ne permet 

nullement de lui attribuer une valeur 

pouvant servir comme paramètre 

fondant des décisions de gestion. 

 

Méthode par points ce qui correspond à la 

grille à critères classants avec des cotations 

d’emplois. 

 

 Cette méthode attribue à chacun 

des critères des points qui 

correspondent aux caractéristiques 

que ces critères présentent au 

niveau de l’emploi évalué. L’addition 

de ces points aboutit à une 

évaluation chiffrée, une valeur de 

l’emploi. 

 

 Les systèmes normatifs  

Le rangement par paire est une méthode possible mais ancienne 

Il s’agit de comparer chaque emploi avec un autre sur la base d’une appréciation, fondée ou non 

sur les critères classants, mais commune aux négociateurs et qui donne lieu à une hiérarchisation 

ordinale de ces emplois. Ce classement ne permet toutefois pas de distinguer les écarts respectifs 

entre les emplois mesurés notamment par les coefficients. Mais il indique seulement un ordre 

d’importance. Il s’agit de comparer un emploi avec un autre en fonction : 

 de sa contribution estimée à la structure de production,  

 de sa valeur évaluée par les négociateurs. 

 

Illustration ingénierie de la méthode 

Etape 1 : Raccorder les emplois aux fiches métiers  

 

•Assistant (e) commercial 

•Business developer

•Chargé (e) d'affaires dans l'industrie 

•Gestionnaire CRM

Commercial, 
marketing

•Assistant (e) juridique 

•Analyste financier

•Chargé(e) de facturation clients 

•Chargé (e) de recouvrement 

Gestion, finance et 
administration

•Architecte 

•Attaché(e) de recherche clinique 

•Expert (e) en environnement et écologie

•Géomètre

Etudes, recherches et 
développement 
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Exemple de la branche des Acteurs du lien social t familial – accord du 6 décembre 2022 
 

 
 

Etape 2 : Identifier chaque critère pour chaque emploi  
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Exemple de la branche du Transport aérien – Personnel au Sol – avenant portant sur l’annexe IV 

du 19 juillet 2022 
 

 

- Grille de classification – Filière maintenance  
 

 
 

- Grille de classification – Filière relation clients  
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Etape 3 : Positionner les emplois selon les critères  

Exemple de la branche du Transport aérien – Personnel au Sol – avenant portant sur l’annexe IV 
du 19 juillet 2022 

 

 
 

 

Le classement par filière 

Il consiste :  

 à définir des filières d’emplois (production, comptabilité, achat, vente, informatique, etc.),  

 à déterminer des niveaux au sein de chaque filière (ouvrier de production, chef d’équipe, 

agent de maîtrise, ingénieur, etc.), 

 à décrire les caractéristiques essentielles liées à chaque niveau en fonction des critères 

retenus,  

 à placer chaque emploi dans la filière correspondante au niveau adéquat. 

 

 Les systèmes analytiques  

 

Ces méthodes consistent dans l’affectation de points relatifs à chaque critère. Ces méthodes sont 

réputées moins subjectives et plus fines dans leur analyse. 

Il existe deux types de classement:  

- Le classement sans cotation  

- Le classement avec cotation 

 

Certaines de ces méthodes, lorsqu’elles sont développées par des cabinets de conseil, ont vocation 

à classer les emplois dans les entreprises, en fonction de critères et d’échelles transposables, 

indépendamment du secteur d’activité voire de manière universelle, ce qui apparaît 

particulièrement utile pour les grosses entreprises, notamment multinationales, pour faciliter la 

mobilité.  
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Leur limite est d’abord d’exiger plus de temps pour leur mise en œuvre. Ensuite, leur grande 

précision peut s’avérer excessive quand il s’agit de classer des emplois aux contours évolutifs ou 

mal définis. Enfin, leur caractère objectif lui-même repose sur un système de référence variable 

selon les modes d’organisation du travail. 

 

Le classement sans cotation 

Dans le cas des classifications à critères classants, plusieurs critères entrent en ligne de compte 

dans le classement. Ces grilles utilisent les critères sans système d’évaluation particulier. Plus le 

nombre de critères est élevé, plus le poids relatif de chacun est faible… mais plus il est difficile aussi 

de les différencier. En l’absence de pondération, l’employeur attribue au salarié un niveau dans la 

classification en s’appuyant globalement sur l’ensemble des critères.  

Dans la branche de l’industrie de la maroquinerie, la grille de classification se fonde sur quatre 

critères qui se « cumulent et se conjuguent » :  

o l'autonomie et l'initiative dans un travail ou une mission ; 

o la responsabilité (exécuter, organiser son travail ou celui des autres, réaliser des 

programmes en respectant des budgets, assurer une responsabilité complète de gestion, 

engager l'entreprise) ; 

o la formation et l'expérience professionnelle ; 

o la nature des activités et les compétences requises. 

 

Le nombre de critères reste limité mais chaque critère est décliné en niveaux de classification au 

nombre de 6 en fonction des critères classants :  

o niveau I : exécution d'opérations simples ; 

o niveau II : exécution de travaux qualifiés ; 

o niveau III : exécution de travaux très qualifiés et conduite de travaux d'exécution ; 

o niveau IV : participation à la définition des programmes et à la réalisation des objectifs 

de centres d'activité ; 

o niveau V : responsabilité du choix des moyens et de la réalisation des objectifs ; 

o niveau VI : participation à la définition de la politique de l'entreprise. 

 

Chaque niveau est subdivisé en deux ou trois échelons (soit au total 16 échelons pour les 6 

niveaux) afin de favoriser la promotion des salariés selon leurs compétences et leur aptitude à 

remplir des tâches ou missions de complexité croissante. 

o La filière " ouvriers " s'étend du niveau I, échelon 1, au niveau III, échelon 2. 

o La filière " employés " est identiquement classée. 

o La filière " techniciens, agents de maîtrise " s'étend du niveau III, échelon 3, au niveau V, 

échelon 1. 

o La filière " cadres " s'étend du niveau IV, échelon 3, au niveau VI, échelon 2. 

 

 

Cette méthode risque néanmoins de compliquer inutilement le système.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005672201/?idConteneur=KALICONT000005635109&origin=list
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Le classement avec cotation 

Le classement s’effectue en fonction du nombre de points attribués à chaque emploi qui reçoit une 

cotation globale, résultant de la cotation obtenue dans chacun des critères selon des formules de 

calcul plus ou moins complexes. Les emplois sont classés les uns par rapport aux autres en fonction 

de leur score. Il convient de noter que la complexité nuit à la lisibilité de l’outil. 

(source : Guide pour la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de classification, 

2014) 

 

Cette méthode apparait a priori transparente toutefois,  il est nécessaire qu’il soit indiqué pour 

chaque emploi le nombre de points effectivement attribués par critère et proposé une somme 

globale. Dans cet exemple, la transparence de la cotation des emplois qui détaille le nombre de 

points attribués par critère en fonction des emplois, permet de procéder à une comparaison. 

Lorsque deux emplois (par exemple : monteur et téléconseiller confirmé cf. ci-après) sont 

positionnés sur des coefficients relativement proches, il est alors possible de  s’interroger sur le 

caractère équitable du nombre de points attribués au titre d’un critère (par exemple le critère « 

communication ») pour l’un et l’autre de ces emplois.  

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
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 La pondération des critères doit reproser sur des éléments objectifs étrangers à toute 

discrimination. Si un critère et particulièrment important pour valoriser les emplois à 

prédominance féminine, alors il faut s’assurer que le poids qui lui est attribué correspond bien à 

des éléments d’appréciation et non à une représentation stéréotypée qui pourrait conduire à 

minimiser ce critère. Par exemple  si dans une classification, le critère relationnel comporte un 

nombre limité de niveaux ou degrés (3 ou 4) par rapport à d’autres critères qui en comporteraient 

huit, cela peut désavantager les emplois majoritaires. 

Dans l’exemple ci-dessous, le fait que l’emploi de téléconseiller, à prédominance féminine, dont le 

cœur des tâches est l’émission et la réception d’appels, obtienne le même nombre de points que 

l’emploi de monteur dépanneur en téléphonie, à prédominance masculine, dont la tâche principale 

est la gestion d’installation téléphonique, peut être questionné. De la même manière, on peut 

s’interroger sur la différence de cotation du critère « technicité » entre l’emploi de monteur 

dépanneur et celui de téléconseiller afin de s’assurer que la dimension technique de l’emploi de 

téléconseiller n’a pas été trop faiblement coté. 

 

Illustration de l’ingénierie de la méthode 

 

Etape 1 : Choix des critères et rédaction des degrés  
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(source : Guide pour la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de classification, 

2014) 

 

Etape 2 : Méthode de calcul et distribution des échelles  

 

 

 

(source : Guide pour la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de classification, 2014) 

 

Identifier le 
niveau 

(degré) pour 
chaque 
critère 

Définir 
l'échelon

Calculer la 
somme des 

points 

Un niveau de 
classification

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
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Etape 3 : Test de cohérence et ajustements techniques  

 

 En l’espèce, la cotation retenue 

pour le critère relationnel est de 48 

points minimum et 69 points minimum 

pour l’emploi de Responsable 

ressources humaines et de 57 points 

minimum et 90 points maximum pour 

l’emploi de Responsable du 

développement commercial. La même 

différence peut être observée 

s’agissant du critère de l’impact ou de 

la complexité et des savoir-faire. 

(source : Guide pour la prise en compte de 

l’égalité entre les femmes et les hommes dans 

les systèmes de classification, 2014) 

 

 

 

 

Etape 4 : Validation de la méthode de classification  

 

Dans la branche des personnels des sociétés anonymes et fondations d’HLM, la méthode de 

classification retenue repose sur quatre critères et la déclinaison de ces critères en niveaux. Le 

choix de ces critères s'est fait en fonction des pratiques habituelles des branches 

professionnelles. Chaque critère est décliné en 8 niveaux  du moins qualifié au plus qualifié, 

autorisant une hiérarchisation aisée entre les différents emplois. 

 

 
 

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/guide_egalite_systemes_de_classifications-v2-bat-vfinale.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005685759/?idConteneur=KALICONT000005635331&origin=list
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« Les étapes de l'évaluation 

 

1. On détermine pour chaque emploi le niveau qui correspond le mieux dans ceux décrits pour 

chaque critère en s'interrogeant sur le niveau global d'exigence requis dans l'emploi. 

 

Il s'agit de mesurer ce qui est nécessaire pour maîtriser l'emploi et non le niveau de compétence 

ou de professionnalisme du titulaire. 

 

S'il existe le plus souvent une convergence entre les niveaux retenus dans chacun des critères, il 

est néanmoins parfaitement possible d'attribuer pour un emploi donné un niveau faible dans un 

critère et un niveau plus important dans un autre. 

 

2. On procède à l'addition des 4 valeurs (niveaux) obtenues dans chaque critère. 

 

3. On obtient ainsi la cotation globale de l'emploi, qui se situe entre 4 (valeur minimale, soit 

niveau 1 dans les 4 critères) et 32 (valeur maximale atteinte dans l'ensemble des critères, soit 

niveau 8 dans les 4 critères). 

 

4. On se reporte au tableau de correspondance (point III) pour déterminer le niveau de 

classification, le type de fonction et le salaire minimum de l'emploi ». 

 

 

 

Réflexions et mise en œuvre de la classification 
 

Cette dernière phase consiste à tester l’opérationnalité de la méthode auprès des entreprises 

avant de rédiger l’accord final.  

 

Prise de contact 
avec les 

entreprises 

Mise à disposition 
des éléments pour 
tester la méthode

Questionnaire 
d'évaluation 

Synthèse du 
test 

Derniers arbitrages 
avant la rédaction 
finale de l'accord
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Il est possible de mettre à disposition des entreprises les documents suivants : 

- Un guide d’utilisation comportant les principales dispositions relatives à la méthode de 

l’accord de classification (critères, rédactionnels, mécanique de pesée, grille de 

classification) 

- Des exemples de classement sur fiche emploi repère,  

- La nouvelle cartographie  

- Le glossaire.  

 

Sur la base des retours, une synthèse du test pourrait être rédigée et des pistes d’adaptation ou 

d’amendement de la méthode pourraient émerger. L’objectif est de trouver différents scenarii 

acceptables par l’ensemble des parties.  

Ainsi, afin de favoriser la convergence des idées, des GT pourraient se réunir selon une thématique 

donnée comme par exemple la négociation des modalités et le fonctionnement de la grille. Une 

synthèse de la proposition sera partagée et validée par la suite en CPPNI.  

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux et des propositions collégiales et après validation 

des principes et contenus par la CPPNI, un accord final pourra être rédigé. Il sera soumis en 

collégiale puis en CPPNI pour ajustements, validation puis signature.  
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Partie 3 : Déploiement et 

accompagnement des entreprises 
 

 

Cette partie est consacrée au déploiement du nouvel accord et aux outils pouvant être utilisés 

pour accompagner au mieux les entreprises dans la mise œuvre de la nouvelle grille. Ainsi, les 

signataires s’attachent régulièrement à prévoir différents types de garanties :  

- Des garanties collectives qui impliquent la référence explicite à des outils utilisés 

arbitrairement pour le classement des emplois et leur mode d’utilisation.  

- Des actions d’évaluation de l’impact de l’accord dans la branche en vue d’en corriger 

les éventuelles erreurs. 

Ces clauses sont définies par principe au niveau de la branche. 

L’aménagement de clauses de sauvegarde au niveau de la branche 

et des entreprises 
 

L’information du salarié : L’application d’une nouvelle grille de classification justifie 

de prévoir des mesures d’accompagnement telles que la notification individuelle au salarié de 

sa nouvelle classification et une procédure de contestation en cas de désaccord. 

Dans la branche des acteurs du lien social et familial, l’accord de classification en date du 

6/12/2022 prévoit que l’employeur doit transmettre par écrit le détail de la pesée de l’emploi 

du salarié. La pesée détaillée peut être communiquée par exemple au sein du contrat de 

travail ou dans une annexe de ce dernier.  

 

 

Dans la branche du négoce et prestations de service médicotechniques, l’accord de 

classification en date du 13/01/2022 prévoit que l’employeur notifie par écrit, à chaque 

salarié, le classement de son emploi dans un délai d’un mois. 

 

 

Dans la branche des professions réglementées auprès des juridictions, l’accord du 26/01/2022 

prévoit qu’après un entretien individuel, chaque salarié se voit remettre par écrit les 

éléments de classification retenus le concernant à savoir : niveau, échelon, coefficient.  

 

A noter que la qualification d’un salarié résulte non de son contrat de travail mais d’un accord 

collectif et que si cet accord est régulièrement révisé, les modifications sont opposables au 

salarié. Celui-ci ne peut se prévaloir d’un droit au maintien de sa qualification antérieure (Cass. 

soc., 16 nov. 1993, no 90-43.233). 



 

62 
 
 

 

Le maintien de salaire : L’application d’une nouvelle grille de classification peut 

nécessiter la mise en place des garanties afin de prévenir d’éventuelles conséquences du 

changement de la classification en matière de rémunération pour les salariés. 

Dans la branche du commerce de détail de l’habillement, l’accord du 12 octobre 2006 relatif 

aux classifications prévoit que : « Au cas où la catégorie correspondant aux nouvelles 

définitions d'emplois serait inférieure à sa catégorie antérieure, le salarié se verra garantir à titre 

individuel la rémunération et les avantages correspondant à son ancienne appellation. » 

 

 

Dans la branche des organismes de formation, l’article 20 de la CCN initiale prévoit que: « Il 

est précisé que le passage du salarié dans la nouvelle classification ne doit, en aucun cas, 

entraîner une baisse du salaire réel ou un déclassement dans la catégorie professionnelle (un 

salarié ayant le statut de cadre selon l'ancienne classification ne peut être reclassé dans une 

catégorie non-cadre dans la nouvelle classification, un agent de maîtrise ne peut pas être 

reclassé comme employé). » 

 

 

Cas particulier de la métallurgie avec l’utilisation de garanties transitoires afin de gérer au 

mieux la hausse exceptionnelle de la masse salariale due à l’application de la nouvelle grille 

de classification. 

 

L’article 17 de la nouvelle CCN unifiée de la métallurgie institue une période transitoire pour 

certaines entreprises comprenant 150 salariés ou moins afin de pallier la hausse 

exceptionnelle de la masse salariale due à l’application de la grille unique prévue par la 

convention collective susceptible d’entraîner des difficultés économiques. Deux motifs 

expliquent la mise en œuvre de cette période transitoire, d’une part les disparités constatées 

entre les différents salaires minima hiérarchiques territoriaux, et d’autre part, les salaires 

applicables aux ingénieurs et cadres.  

 

En effet, la convergence de ces différents minima hiérarchiques dans une grille unique 

pourrait aboutir à une hausse exceptionnelle de la masse salariale difficilement soutenable 

pour certaines petites et moyennes entreprises. En cas de hausse annuelle de la masse 

salariale supérieure à 5 % concernant au minimum 25 % de ses effectifs, l’accord prévoit 

qu’une entreprise peut reporter l’application du barème unique national du 1er janvier 2024 

au 1er janvier 2030. Dans ce cas, l’entreprise applique un barème qui correspond aux valeurs 

du barème unique national diminuées du pourcentage que représenterait la hausse de sa 

masse salariale annuelle si elle avait appliqué le barème unique. La CCU fixe ensuite les 

modalités d’évolutions annuelles de ce barème d’entreprise par rapport à celles du barème 

unique de branche (même taux d’augmentation majoré de 1,5 point jusqu’à alignement ou 

2030). Cette mesure a été mise en place pour limiter les impacts les plus importants dans les 

entreprises qui n’auraient pas la solidité financière pour absorber la mise en place des SMH 

2024.   
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Cas particulier de la fusion du champ d’application de la CCR de la manutention et du 

nettoyage sur les aéroports de la région parisienne (MNA) avec la CCN du personnel au sol des 

entreprises de transport aérien. 

 

Par un accord en date du 25/04/2023, les partenaires sociaux ont convenu de négocier des 

mesures d’accompagnement afin de compenser les effets induits par le rattachement des 

salariés relevant initialement de la CCR MNA à la CCN de personnel au sol des entreprises 

de transport aérien. Ainsi, les parties ont convenu du versement d’une indemnité 

compensatrice de rattachement au bénéfice des salariés dont le contrat de travail les liant 

à une entreprise relevant initialement de la CCR MNA est en cours au 31 janvier 2024, et 

subissant une baisse de rémunération brute liée exclusivement à la perte du bénéfice d’une 

ou plusieurs des cinq stipulations visées à l’article 3 du présent accord à cette même 

date. L’accord précise que « Les modalités de versement de l’indemnité compensatrice de 

rattachement peuvent faire l’objet d’aménagement au sein des entreprises qui pourraient, par 

exemple, prévoir un versement mensuel et / ou le versement d’un acompte au mois de juin. En 

tout état de cause, la totalité du montant de l’indemnité sera versée le 31 décembre de chaque 

année. » 

 

 

A noter que lorsque les signataires de l’accord prévoient un maintien des avantages acquis, lors 

d’un changement de grille, cela ne signifie pas que le salarié a droit à son ancien coefficient. 

Cela signifie seulement que le salarié dont le coefficient a été abaissé a droit au maintien de 

son salaire aussi longtemps qu’il sera supérieur à celui résultant de son nouveau coefficient 

(Cass. soc., 16 févr. 1979, no 77-40.357). 

 

Des outils de mise en œuvre des grilles de classification 
 

Toute évolution de la classification est un facteur anxiogène pour les collaborateurs, mais aussi 

pour les équipes RH en charge de son application. C’est pourquoi la communication et 

l’implication des acteurs sont aussi importants que la technique et le choix de la méthode et 

des critères. Il est nécessaire de prévoir différents supports de communication en fonction des 

moments clés et du public cible :  

- Communication aux acteurs de la branche et aux institutionnels  

- Communication destinée aux entreprises 

- Communication à destination des CSE ou communication collective en l’absence de 

CSE (ou moins de 11 salariés) 

- Communication individuelle destinée aux salariés 

Il s’agit de construire des actions de communication simples et pédagogiques en rendant 

intelligible le contenu technique de la nouvelle grille de classification.  Ces outils peuvent être 

élaborés dans le cadre de groupes de travail paritaires et validés par des CPPNI. 
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L’utilisation de tableaux de concordance / grilles de transposition : 

Afin de faciliter la transition vers la nouvelle classification, les partenaires sociaux peuvent 

mettre en place des tableaux de concordance afin d’aider les entreprises dans le 

positionnement des postes à la date d’entrée en vigueur de la nouvelle classification. Toute 

intégration d’un nouveau collaborateur s’effectuera en fonction des critères de la nouvelle 

grille.  

Tableau de concordance - branche de l’optique lunetterie – accord du 07/04/2022 
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A contrario, certaines branches ne souhaitent pas mettre en place un tableau de concordance. 

Il pourrait engendrer des tensions liées au choix de raccordement entre la nouvelle grille de 

classification et la grille salariale. En outre, il peut être préférable que chaque entreprise 

procède à une analyse objective des emplois dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle 

classification sans se référer au classement antérieur.  
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Dans la branche de l’Edition, l’accord prévoit que :  

 

« Les nouvelles classifications entreront en vigueur au plus tôt le 1er janvier 1994 et au plus tard le 

premier jour suivant la fin du dix-huitième mois après la signature du présent accord. 

Il est expressément convenu entre les parties signataires que les nouvelles classifications doivent être 

appliquées sans référence à l'ancien système mais en observant la procédure d'évaluation retenue. 

Chaque salarié devra donc se voir attribuer un classement hiérarchique conforme aux nouveaux 

textes en considération de la seule analyse objective des fonctions qu'il occupe dans l'entreprise. 

En tout état de cause, une fois la classification déterminée, chaque intéressé se voit attribuer une 

dénomination d'emploi correspondant à ses fonctions dans l'entreprise : maquettiste, directeur de 

fabrication, directeur commercial, etc.» 

 

 

La mise en place d’outils pédagogiques :  Les partenaires sociaux peuvent 

élaborer plusieurs outils pédagogiques afin d’aider mais aussi d’encadrer par des garanties la 

mise en œuvre de la nouvelle grille de classification au niveau de l’entreprise. 

- Certaines branches ont prévu d’enrichir la grille des classifications avec un guide 

d’utilisation pouvant être élaboré dans le cadre de groupe de travail paritaire.  Ce guide 

peut notamment comprendre : 

o Les modalités de mise en œuvre de la nouvelle classification au sein des entreprises. 

o Une synthèse explicative de la méthode de cotation selon la méthode retenue ainsi 

que ses objectifs. 

o Le positionnement des emplois repères au sein de la nouvelle classification 

permettant de servir de référence aux entreprises pour mettre en œuvre la 

classification par raccordement direct aux emplois repères.  

o Des exemples de classements et de cotations illustrant la mise en œuvre de la 

méthode. 

o Des modèles de lettres ou d’information à destination des entreprises, des 

partenaires sociaux ou des salariés. 

 

Dans la branche des Organismes de formation, l’accord du 16 janvier 2017 prévoit que « Les 

partenaires sociaux s'engagent à mettre à disposition des entreprises et des salariés un guide 

pratique afin d'accompagner la profession sur la mise en place de la classification 

conventionnelle. Ce guide sans valeur juridique et à vocation pédagogique doit permettre 

d'accélérer et de fiabiliser la mise en œuvre effective de la nouvelle classification dans les 

entreprises de la branche. Ce guide sera disponible au plus tard à la date d'extension de 

l'accord. » 

 

Dans la branche des organismes du tourisme social et familial, les partenaires sociaux mettent 

à disposition des employeurs et salariés, un tableau de classification d’emplois qui doivent 

être lus à la lumière de l’activité du poste et des critères classants fixés par l’avenant 65 à la 

CCN. Ce tableau peut inspirer les structures dans la création de leur classification interne. Il 

permet à tout employeur et salarié concerné de mieux appréhender la logique globale de 



 

67 
 
 

classification des emplois dans une structure. Toutefois, les partenaires sociaux rappellent 

que la conformité du classement d’un emploi s’appuie bien sur les critères fixés par l’avenant 

précité et non le tableau d’exemples proposé en annexe de l’accord du 03/02/2022.  

Ce tableau d’exemples d’emplois est indicatif et non exhaustif, il vise des emplois génériques 

et ne préjuge pas de l’intitulé de poste usité dans les structures de la branche. En effet, seule 

la pesée de l’emploi qui tient compte concrètement de la technicité des tâches effectuées, 

du degré d’autonomie donné et des responsabilités confiées permet de déterminer la 

classification conforme du salarié. 

 

- Certaines branches ont prévu d’enrichir la grille des classifications avec un lexique/ 

glossaire pouvant être élaborés dans le cadre de groupe de travail paritaire. 

 

Dans la branche des coopératives agricoles de céréales, de meunerie, d'approvisionnement, 

d'alimentation du bétail et d'oléagineux dit V branches, l’accord du 5 novembre 2019 prévoit 

dans le contenu de la nouvelle classification :  

«  -      Un glossaire 

- La grille des critères classant 

- La grille de la pondération des 8 critères classants 

- La grille de transposition 

- La grille de classification composée de 10 classes et de 26 échelons  

- Un guide méthodologique d’aide au déploiement rédigé paritairement et qui doit 

permettre de faciliter la mise en œuvre et l’appropriation de cette nouvelle classification 

par les salariés et les employeurs. 

 

Définition des termes suivants :  

Activités principales 

Complexité 

Connaissance et expérience 

Critères classants 

Emploi  

Filière 

Grille de transposition 

Latitude et champ d’action 

Métier 

Mission 

Pesée 

Poste de travail » 

 

 

- Il est recommandé de mettre en place des actions de formation afin de sensibiliser 

l’ensemble des acteurs de la branche et des entreprises chargés de l’application des 

dispositions négociées. Le format et le contenu peuvent être élaborés en groupe de 

travail paritaire au regard des attendus et de la méthode retenue. A noter que les grilles 

de classification font de l’entreprise le lieu central où se joue l’aboutissement de la 

négociation de la grille de branche. Obtenir des possibilités d’intervention à ce niveau 

est un enjeu important pour les négociateurs.  

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000043234977/?idConteneur=KALICONT000005636018&origin=list
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Dans la branche des personnels des sociétés anonymes et fondations d’HLM, l’annexe I de 

l’accord du 27 avril 2000 prévoit : 

« « 3. 2. Formation des partenaires sociaux à l'application de la nouvelle classification 

 

a) Il est convenu que des formations seront organisées par la fédération et co-animées avec le 

consultant-sociologue du travail qui a accompagné la commission paritaire nationale emploi et 

formation lors de la conception de la grille de classification. Ces formations s'adresseront 

simultanément à tous les acteurs concernés par la mise en œuvre du texte (dirigeants, fonction 

RH, organisations syndicales) et auront lieu début 2008. S'ils en expriment la demande et s'ils 

en ont la possibilité, les représentants nationaux des employeurs et des organisations 

syndicales pourront participer à ces formations pour témoigner de l'esprit dans lequel s'est 

déroulée la négociation. 

 

b) Une plate-forme d'auto-formation sur Internet (ou « e-learning ») sera mise à disposition de 

chaque collaborateur impliqué dans la mise en œuvre de la classification dans l'entreprise et 

délivrera une formation d'une heure environ dans de cadre. 

 

3. 3. Formation des collaborateurs amenés à changer de coefficient 

 

Les collaborateurs des ESH qui seront amenés à changer de coefficient du fait de l'application 

de la nouvelle méthode de classification bénéficieront d'une priorité d'accès à une période de 

professionnalisation, financée dans le cadre du 0, 5 % professionnalisation, ou à une action de 

formation inscrite au plan de formation de l'entreprise. » 

 

 

Le suivi de l’accord  
 

Les procédures de suivi et de recours, tant au niveau de l’accord de branche que de sa 

déclinaison dans les entreprises, constituent des outils essentiels pour le respect et la bonne 

application des dispositions conventionnelles. Ces procédures permettent de saisir le degré de 

contrainte imposée aux entreprises et d’évaluer le degré d’intérêt que portent les négociateurs 

de branche à leur système de classification.  

En effet, les règles fixées au niveau de la branche déterminent la marge de manœuvre accordée 

aux entreprises pour décliner la classification négociée au niveau de la branche. La présence 

ou pas de dispositions relatives à la mise en œuvre de l’accord de classification au niveau de 

l’entreprise et aux garanties offertes aux salariés emportent des conséquences importantes 

pour les employeurs et pour les salariés. Les contraintes des employeurs et les garanties 

offertes aux salariés augmentent proportionnellement avec l’importance des dispositions 

portant sur les modalités de mise en œuvre et de suivi. Il existe donc une distinction notable 

entre les conventions qui ont pris soin de régler les modalités de mise en œuvre, de recours et 

d’application de la classifications et celles qui se contentent de créer une commission paritaire 

pour régler les éventuels litiges. 



 

69 
 
 

Plusieurs dispositifs de suivi à plusieurs étages visent à assurer une application optimale de la 

grille de classifications au sein des branches et des entreprises.  

Prévoir un bilan d’étape : Les accords de branche portant sur les classifications 

contiennent des clauses de procédure qui ont pour objectif de régir les relations juridiques 

entre leurs signataires. Parmi ces procédures, le bilan d’étape permet d’évaluer la mise en 

œuvre de l’accord par les entreprises. Il s'agit pour les signataires des accords de branche 

d'insérer des clauses de rendez-vous ayant pour objet de vérifier l'application de l'accord. Il 

s’agit également de mettre en place un dispositif de révision conventionnelle, ou de fixer un 

calendrier des négociations permettant de programmer la révision des accords conclus.  

Indépendamment des bilans ou des éventuelles clauses de revoyure prévues dans les accords, 

les partenaires sociaux sont soumis à une obligation légale d’examiner la nécessité de réviser 

leurs classifications au moins une fois tous les cinq ans. A cette occasion, un diagnostic de la 

situation de la branche (cf. partie 1) peut être de nouveau réalisé afin notamment de repérer 

de nouvelles situations de carence et d’en identifier les causes. En effet, la périodicité des 

rencontres en vue d’une mise à jour de la grille de classification est une indication de la volonté 

des partenaires sociaux de faire vivre l’accord et de maintenir le système de classement des 

salariés de la branche à jour aux vues des innovations technologiques, des changements 

d’organisation du travail, de l’apparition de nouveaux métiers, notamment. 

Il serait opportun de porter une attention particulière sur :  

- Le nombre d’accords rédigés par les entreprises qui s’écartent de la classification 

proposée par la branche 

- L’existence ou non d’un taux de décollement des salaires réels par rapport à la nouvelle 

grille de classification 

- Les pratiques des entreprises dans la mise en œuvre de la nouvelle grille de classification 

(inadéquations organisationnelles ou fonctionnelles avec les pratiques sur le terrain) 

- La nécessité d’introduire un nouvel emploi repère ou une nouvelle certification (CQP) 

 

La branche négoce et prestations de service médicotechniques prévoit un bilan intermédiaire 

12 mois après le début de la période de transition. Elle prévoit également qu’un bilan 

d’application sera réalisé 24 mois après la fin de la période de transition et au moment de 

l’entrée en application de l’accord. 

 

Dans la branche de la Plasturgie, un an après l'application de l'accord, un constat d’exécution 

est envisagé dans les entreprises, constat pouvant donner lieu à la signature d’un protocole 

interprétatif. Un bilan, dans l’année qui suit, est présenté aux institutions représentatives du 

personnel et aux délégués syndicaux. Les mêmes dispositions figurent dans la branche de 

l’Industrie du pétrole. 

 



 

70 
 
 

La branche des Sociétés d’assurances envisage que la commission qui procède au bilan et à 

l'examen périodique, tous les cinq ans, s'appuie « sur les  travaux de l’observatoire de 

l’évolution des métiers ». 

 

Dans la branche de la Production des eaux embouteillées et des boissons sans alcool, un bilan 

de l'accord est également prévu lorsque certaines décisions sont prises, telles que la 

modification des postes classés ou en cas de création de nouveaux postes (art 7 de l’annexe 

relative aux classifications). 

 

Les accords peuvent prévoir la réunion d’un groupe de suivi au niveau de la branche, mais aussi 

inciter à la mise en place, au sein de chaque entreprise, d’une commission paritaire de suivi des 

classifications. 

 

Une présence fréquente de commissions nationales paritaires au 

niveau de la branche :  La plupart des accords mettent en place des commissions 

nationales paritaires ayant à la fois pour mission d'interpréter et de régler les litiges individuels 

ou collectifs relatifs au classement des emplois. Les accords de classifications peuvent créer 

des commissions d'interprétation, de conciliation et d'arbitrage, permettant une gestion 

paritaire de l'accord. Ces commissions sont soit à compétence générale ou multiple sur une 

partie ou tous les sujets traités dans la convention collective, soit à compétence spécifique 

unique sur les classifications.  

 Les accords précisent le rôle de ces commissions, notamment lorsque les litiges ne sont 

pas réglés au niveau de l'entreprise, soit qu’aucune procédure d’arbitrage n’existe au 

niveau de l’entreprise, soit que cet arbitrage a échoué. 

Dans la branche de l’industrie pharmaceutique, une commission technique spécifique 

intitulée « classifications » est saisie pour des avis sur le classement des salariés en cas de 

litige. A défaut de règlement au niveau de l’entreprise dans ce cadre, les questions qui 

restent en litige, y compris celles relatives à l’interprétation de l’accord de classifications, 

peuvent être soumises à la commission nationale d’interprétation et d’arbitrage, composée 

paritairement de représentants du syndicat patronal, le SNIP, et des syndicats salariés 

signataires. Cette commission peut être saisie par les représentants du personnel. Et, fait 

notable, ses avis ont la même valeur contractuelle que les clauses de l’accord de 

classifications lorsqu’ils sont donnés à la majorité des deux collègues. 

Pendant la période de mise en place de l’accord sur les classifications, cette commission se 

réunit une fois par trimestre. Une ou plusieurs réunions extraordinaires pourront avoir lieu 

avec l'accord des parties. 

La commission peut être saisie par les représentants du personnel des entreprises, pour 

examiner les questions de principe d'interprétation des dispositions de l’accord se posant à 

partir de l'examen des cas individuels ou non.  
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La mise en place d’une commission paritaire d’entreprise :  Quelques 

accords de branche envisagent, en second lieu, la création de commissions paritaires au sein 

des entreprises de la branche.  

Dans la branche des industries et commerces en gros des viandes, l’article 10 de l’accord du 

10/02/2021 prévoit la création d’une commission paritaire de suivi des classifications en 

entreprise.  

« Les partenaires sociaux souhaitent que soit mise en place, au sein de chaque entreprise, une 

commission paritaire de suivi des classifications. Cette commission est chargée de : 

- Evaluer l’impact du présent accord sur les pesées d’emplois des entreprises 

- Proposer et valider les évolutions de pesées nécessaires 

- Fixer les modalités d’information des salariés quant à la nouvelle classification et à son 

éventuel impact sur les classifications individuelles 

- Examiner, à échéances régulières, l’impact de l’évolution des métiers et de l’organisation du 

travail sur les emplois et leurs éventuelles incidences sur la classification en vigueur 

- Procéder aux travaux de révision ou d’adaptation de la classification des emplois de 

l’entreprise. 

Cette commission sera composée de représentants de l’employeur et de deux salariés 

maximum par organisation syndicale représentative, ou à défaut, de membres des instances 

représentatives du personnel. Les réunions de la commission de suivi ont lieu pendant le temps 

de travail, sont rémunérées et ne s’imputent pas sur les heures de délégation. 

La commission se réunira dès l’entrée en vigueur du présent accord, puis à intervalles réguliers, 

à minima tous les ans. 

En cas de désaccord entre les parties sur l’interprétation du présent accord, la commission de 

suivi pourra saisir la CPPNI. 

Les membres des délégations syndicales participant à la commission paritaire pourront 

bénéficier, sur demande, d’une formation spécifique de 2 journées maximum sur le contenu et 

les modalités du présent accord ».  

 

Des Commissions paritaires d’application décentralisées peuvent être mises en place 

comme dans la branche du Commerce de détail de l’Habillement. 

L’article 41 de la CCN dispose que: « Des commissions paritaires d'application décentralisée 

doivent être mises en place au niveau régional, départemental ou local. Elles réuniront les 

représentants locaux des signataires de la convention collective nationale. 

Elles ont pour rôle : 

- d'informer les employeurs et les salariés des dispositions de la présente convention ; 

- de veiller à son application ; 

- de connaître tous les différends collectifs ou individuels nés de l'application ou de 

l'interprétation du texte. » 

[…] Les différends relatifs à l'interprétation et à l'application de la présente convention qui 

n'auraient pu être réglés sur le plan local seront déférés à une commission paritaire nationale 

composée par : 

- un représentant de chaque organisation syndicale de salariés signataires et, 

- par autant de membres des organisations patronales signataires. » 
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La conclusion d’un accord d’entreprise ou la consultation des 

institutions représentatives du personnel : L'application de l'accord de 

branche passe parfois par la conclusion d'un accord d’entreprise ou l'avis du comité 

d'entreprise ou des délégués du personnel. 

L'accord d’entreprise est ainsi jugé nécessaire pour définir des qualifications particulières et 

pour adapter la grille de l'accord de branche aux besoins des entreprises comme le prévoit 

l’accord de branche des Personnels des sociétés anonymes et fondations d’HLM.  

 

« Néanmoins, à la condition qu'un accord de méthode soit conclu entre les partenaires sociaux 

de l'entreprise (avec les organisations syndicales ou, à défaut, les représentants du personnel), 

ceux-ci peuvent convenir d'évaluer un nombre suffisant d'emplois permettant d'inclure au 

moins 80 % des salariés, en veillant à ce que les emplois les moins qualifiés soient concernés. 

Les emplois hors du champ de l'accord sont directement affectés dans une des classes 

attachées aux minima salariaux et bénéficient de l'appellation du type de fonction (cf. annexe 

I). Les salariés titulaires de ces emplois peuvent néanmoins demander à l'employeur de justifier 

l'affectation au sein d'une classe au travers des critères et des degrés : l'employeur est tenu de 

leur apporter une réponse dans un délai de 1 mois. » 
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Récapitulatif des principaux rôles des acteurs lors du déploiement 

de la nouvelle grille de classification 
 

 

  

L'employeur

• Assure le déploiement de 

l’ensemble du dispositif à 

travers des actions de 

communication et de 

formation 

• Formalise et tient à jour 

les descriptifs d’emploi 

• Organise l’évaluation des 

emplois 

• Communique, explique, 

assure la pédagogie du 

dispositif aux salariés et à 

leurs représentants

• Notifie aux salariés le 

classement de son emploi

Le salarié

• Apporte, le cas échéant, 

les éléments descriptifs 

complémentaires

• Sollicite, le cas échéant, 

des explications relatives 

au classement retenu 

auprès de l'employeur ou 

des instances 

représentatives du 

personnel

• S'informe auprès des 

instances représentatives 

du personnel sur les 

modalités envisagées pour 

le déploiement de la 

démarche 

Les IRP

• Sont consultés sur les 

modalités de déploiement 

de la  nouvelle 

classification

• Se forment au 

déploiement de la 

nouvelle grille de 

classification

•Communiquent, 

expliquent, assurent la 

pédagogie du dispositif 

aux salariés/entreprises

• Accompagnent les 

salariés lors de recours en 

cas de contestation de 

leur classement

• Sont informés sur 

l’évolution des 

classements et le suivi de 

la classification 

éventuellement dans le 

cadre de commissions 

paritaires au sein de 

l’entreprise
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Annexe 1 : Fusion Agirc-Arrco et conséquences 

sur les négociations de branches 

 
Depuis le 1er janvier 2019, les deux régimes de retraite complémentaire des salariés, Agirc et 

Arrco, ont fusionné conduisant à la fin de la distinction entre cadres et assimilés cadres et non-

cadres au regard de la retraite.  

Cette situation a des conséquences par ricochet sur les régimes de prévoyance/santé et 

retraite supplémentaire qui se référaient à cette distinction pour déterminer le champ de leurs 

bénéficiaires, puisque le bénéfice des exonérations de cotisations de sécurité sociale 

applicables aux contributions patronales finançant des régimes de protection sociale 

complémentaire est conditionné au fait que ceux-ci bénéficient à une « catégorie objective de 

personnels ». 

 Historique 

L’ancien article R.242-1-1 du Code de la sécurité sociale énumérait une liste de 5 critères 

limitatifs permettant de définir une catégorie objective de salariés, parmi lesquels : 

« 1° L’appartenance aux catégories de cadres et de non-cadres résultant de l’utilisation des 

définitions issues des dispositions des articles 4 et 4 bis de la convention nationale de retraite 

et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et de l’article 36 de l’annexe I de cette convention 

; 

2° Un seuil de rémunération déterminé à partir de l’une des limites inférieures des tranches 

fixées pour le calcul des cotisations aux régimes complémentaires de retraite issus de la 

convention nationale mentionnée au 1° ou de l’accord national interprofessionnel de retraite 

complémentaire du 8 décembre 1961, sans que puisse être constituée une catégorie 

regroupant les seuls salariés dont la rémunération annuelle excède la limite supérieure de la 

dernière tranche définie par l’article 6 de la convention nationale précitée ; ». 

Ainsi, avant la fusion, c’était la Commission classification de l’Agirc qui déterminait les 

participants du régime de retraite des cadres. 

 Impact sur les classifications 

La fusion au 1er janvier 2019 des régimes de retraite Agirc et Arrco rendant obsolètes les 

références aux articles de la CCN de retraite et prévoyance des cadres du 14 mars 1947, le 

décret 2021-1002 du 30 juillet 2021 est venu modifier et actualiser l’article R.242-1-1 du code 

de la sécurité sociale. 

A compter du 1er janvier 2022, c’est la Commission paritaire rattachée à l’Association pour 

l’emploi des cadres (Apec) qui valide l’assimilation de certaines catégories de salariés à la 

catégorie des cadres, liste inscrite dans les classifications résultant d’accords de branches, 

professionnels ou interprofessionnels, en vue de la constitution des catégories objectives 

bénéficiaires d’une couverture de protection sociale complémentaire ouvrant droit à des 

exonérations de charges sociales pour l’employeur. 
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Le décret de 2021 a en effet ainsi modifié les 1° et 2° de l’article R.242-1-1 :  

« 1° L’appartenance aux catégories des cadres et non-cadres résultant de l’application des 

articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la 

prévoyance des cadres, dans les conditions prévues à l’article 3 de cet accord national 

interprofessionnel.  

« Peuvent être intégrés à la catégorie des cadres pour le bénéfice des garanties collectives 

mentionnées à l’article L. 911-1 certains salariés définis par accord interprofessionnel ou 

professionnel ou convention de branche mentionnés au livre II de la deuxième partie du code 

du travail, sous réserve que l’accord ou la convention soit agréé par la commission paritaire 

mentionnée à l’article 3 de l’accord national interprofessionnel précité dans les conditions 

prévues par ce même article. » 

 Il revient donc désormais à la branche de délimiter le périmètre de la population des « 

assimilés cadres » dans sa classification et de le faire valider par l’APEC. 

 

 Point d’attention pour les branches  

Le décret a prévu une période transitoire jusqu’au 31 décembre 2024 de maintien du bénéfice 

des exonérations pour les branches qui en bénéficiaient au 1er janvier 2022 en application des 

dispositions antérieures sous réserve qu’aucune modification relative au champ des 

bénéficiaires des garanties n’intervienne avant cette même date. 
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Annexe 2 : Rôle et missions de la commission 

paritaire de l’APEC 

 
Le rattachement à l’Apec d’une commission paritaire spécifiquement chargée de contrôler la 

définition de l'encadrement dans les accords de classifications au niveau national et régional a 

été décidé par les partenaires sociaux lors de la signature de l’ANI relatif aux retraites 

complémentaires du 30 octobre 2015 qui a procédé à la fusion des régimes AGIRC et ARRCO. 

La fusion desdits régimes AGIRC et ARRCO a conduit par la suite la direction de la sécurité 

sociale à confier à la Commission paritaire rattachée à l’Apec une deuxième mission à compter 

du 1er janvier 2022 dont le fondement repose sur le décret 2021-1002 du 30 juillet 2021 relatif 

aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires d’une couverture de 

protection sociale complémentaire collective mentionnée à l’article L. 911-1 du Code de la 

sécurité sociale22. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

                                                           
22 Site de l’APEC 

https://commission-paritaire.apec.fr/#/
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